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BOURASSA A SAINT-HYACINTHE.

. M. Bourassa vient de dire bonjour aux électeurs de Saint-
Hyacinthe.

La carrière politique tapageuse du chef nationaliste ne
pouvait avoir de dénouement plus convenable que celui de la
scène des adieux qui s’est déroulée à la salle de l'Autoscope,
mardi soir dernier.

Autant le Maitre était bouillant et pétulant dans ses atta-

ques contre le gouvernement d'Ottawa, alors qu'elles étaient
dirigées contre Sir Wilfrid Laurier et les ministres libéraux
canadiens-français, autant il a été fade dans les reproches qu'il
à prononcés contre le ministère Borden.

Le grand enseignement qui ressort du discours de retraite
de Bourassa, c'est qu’il a conscience que son œuvre est termi-
née ct que cette œuvre c'était de renverser Laurier.

Laurier n’est plus ministre à Ottawa ; les conservateurs de

l’aveu même de leurs partisans pratiquent une politique tout à
fait opposée à celle que le Maître a prêchée dans les élections

mais le Maitre déclare que son rôle est fini. Il ne continuera
pas les campagnes acerbes qu’il avait entreprises sous le régime
libéral en faveur du maintien intégral des droits des nôtres dans
l'Ouest non pas parce que suivant son opinion les Monk, les
Pelletier et, les Nantel ne font pas ‘moins que Laurier n'a fait
pour les canadiens-français de l'Ouest mais parce ;que Laurier

étant tombé du pouvoir le véritable but que visait M. Bourassa
dans ses attaques virulentes au nom de ce que nous avons de
plus cher, la religion et le patriotisme, est atteint.

Monk, Pelletier et Nantel se sont moqués de leurs promesses
électorales sur la question des Ecoles de l'Ouest, la question de
la marine n’a pas été rappelée, on annonce même que le nou-
veau ministère dotera le pays d’une force navale beaucoup plus
dispendieuse et beaucoup moins autonome que celle que nous

avait donnée le parti libéral mais le Maître rentre quand même
sous sa tente et il ne s’amusera plus qu’a écrire des pamphlets
pour faire passer le reste de la bile qu'il a contre Laurier, le
grand coupable.

Laurier, le grand coupable, c'est encore lui que dans son

discours d'adieux le chef nationaliste, qui vient de déposer son
plumet, a le plus malmené. Les attaques qu’il a faites contre
le ministère actuel d'Ottawa n’ont été prononcées que pour la
forme et les bons bleus comme M. Taché, M. Louis Lussier,

qui se tenaient cachés dans les coulisses de la petite scène de
l’Autoscope, riaient dans leur barbe de voir les jeunes gober
ce que Bourassa leur versait pour les emplir. _

Les pots d'eau sale que M. Bourassa a lancés sur les minis>
tres canadiens-français d'Ottawa n’ont pas même fait tressail-

. lir les chefs castors de la coulisse, car ils ont compris que celui

qui les jetait n'avait pas l'intention de noyer le parti bleu, mais
qu'il désirait tout simplement en engraisser le sol fécond dans
lequel poussent les gogos de la politique.

Mais même dans ses moments de sorties véhémentes contre
la trahison de Laurier, de Monk, de Pelletier et de Bruno Nan-

tel, on sentait dans les accents de l'orateur un relent de décep-
tion profonde. On voit qu'il demeure dans le plus profond de
son être le Grand Incompris.

 

C’est pourquoi il se retire sous sa teute, comme Mahomet
s’est retiré dansle désert, pour méditer sur l’ingratitude des
hommes et préparer un Coran politique qu'avec le concours de
Cahan il tâchera de faire croire par les canadiens-frangais pour
les sauver des dangers de l'impérialisme en les noyant dans la
Fédération Impériale.

Atavisme.
 

Papineau, grand’pére d’'Henri Bourassa, abandonna la
politique aprés avoir fait verser le sang des patriotes de Saint-
Charles et de Saint-Denis et après que plusieurs des nôtres
furent exécutés sur l'échafaud.

M. Henri Bourassa, petit-fils de Papineau, abandonne .la

politique après avoir fait verser le sang de Madame Malo et à
la veille des assises criminelles devant lesquelles seront traduits
MM. Turcot et Lecompte, pour avoir à répondre devant leurs
pairs d’un crime de lèse-majesté : celui d'avoir troublé le sieur
Henri Bourassa dans une engueulade qu’il devait faire contre
Sir Wilfrid Laurier.

Plus ça change, plus c’est la même chose.

pre

La Législature de la province de Québec a été prorogée
mercredi soir, vers les six heures, avec tout le cérémonial
£rdinaire.

Ta-ra-ra--Ta-Ta.

POISSON D'AVRIL!
 

M. Boulay, député de Rimousky,
me pardonnera-t-il de lui avoir fait

courir le poisson d’avril le trente-et-
unième jour du mois de mars ?
Je l’espère car il me paraît être de

très bon cœur pour avoir pu ravaler
tout ce qu'il avait dit contre M, Sproule
suns avoir eu de nausées.

D'autant plus que ce n'est pas ma
faute à moi si mil neuf cent douze est
une année bissextile. Si le ‘mois de
février n’eut eu que vingt-huit jours,

le dimanche trente eb un mars se
serait trouvé le premier avril.
Donc dimanche dernier nous voya-

gions trois amis à bord d'un char
palais de )'Intercolonial, un commis-

voyageur dans les montres,un fromager
d’une campagne environnante et votre
humble serviteur un vulgaire joueur

de flûte, comme dirait La Tribune.

Si vous ne voyagez pas beaucoup vous

ingnorez peut-être comme je l'ignorais

moi même avant le treute et un mars

dernier qu'il est défendu à bord des
trains du gouvernement de faire une

partie de Casino le dimanche. À moins
d'avoir un Boulay sur le convoi vous
êtes condamné à vous abrutir royale.
ment jusqu’au moment de votre arri-

vée à destination.
Jusqu'au dimanche dernier M

Boulay m'était aussi inconnu de per.
sonne que le Shah de Perse. Depuis
quelque temps je rêvais cependant de

faire sa connaiesance car il me semblait

par ce que j'avais lu de lui dans les
journaux qu’il ne devait pas être un
homme ordinaire. J'avais admiré sa
cabriole sur la question des Ecoles du
Keewatin et sa pirouette monumentale

devant les ‘exigences de M. Sproule
m'avait été la cause d’une envie folle

de voir M. Boulay en chair et en os.
Le hasard ne m'a jamais mieux

servi que dimanche dernier. J'étais à
fumer dans le compartiment des fu
meurs avec mon amile fromager quand

mon ami le commis-voyageur vient

[informer que le fameux M. Boulay

le'pullman d’avant.

jJ'allais enfin pouvoir admirer la
binette de cet homme de la tribu des

purs dont le premier souci après son

élection a été d'oublier ses promesses

électorales pour placer sn fille comme
chef de bureau de poste, caser ses

cousins et ses cousines au service

public et pour apprendre'à son épouse
à fuire des soumissions pour la vente
de ;dormants de chemin de fer au
gouvernement, d’après ce qu'en a dit

M. Lemieux.

Rendu dans le wagon où il se trou-
vait je pus l’apercevoir causant avait

ua anglais,
Son physique ne me déplut pas car

je le trouvai précisément ce que je me

figurais qui il était.
Grand homme, yeux assez vifs,

cheveux poivre et sel, barbe coupé en
brosse, il me parut un excellent type
à courir le poisson d'avril. C'est
pourquoi bien que nous ne fümes
qu'au trente ct un mars je résolu de

lui tendre l’hameçon.
Elevant In voix comme le savent si

bien le faire nos canayens quand ils
discutent politique je crie à mes amis:
—Dites donc, votre Laurier atl

jamais fait mieux, Vous nous accusez

d’avoir sacrifier les droits des Catholi-
ques du Keewatin mais n’empêche pas
que Laurier n’aurait jamais fait mieux
11 nou sa vendu assez souvent pour que
nous sachions à qui nous avions à faire

et en dépit de tout je suis content
qu’il ait été battu.
Mon ami le fromager ne comprend

pas d'abord comment il ge fait que je
me suis métamorphoséen nationaliste.
Le député de Rimouski tourne la

têle dans notre direction et dans sa figure nous Jisons qu’il préfèrerait être

était à causer avec un monsieur dans|

 

à nos côtés plutôt qu’à ceux de l'anglais
qui semble maintenant tenir avec lui
une conversation qui ne l’intéresseplus.

Je fais un clin d'œil à mon ami le
fromager et mon ami le commis-
voyageur qui a peur d’éclater en fou
rire se sauve à l’autre extrémité du
wagon. -
Je continue sur un ton élevé avec mon

fromager qui tient son sérieux comme

une statue de bronze :
—Vous disiez que les nationalistes

avaient pas de cœur. Astu lu dans
les journaux ce que le député de

Rimousky M. Boulay, a dit au père
Sproule. Y y-n-t'y sacré-ça au bon-
homme. Ca prend un canayen qui a du
poil au poil aux pattes pour y conter

ça de même en chambre.

Mon fromager qui comprend mainte-

nant toute l'histoire me rétorque:

—Va-t-en uvec ton Bouluy. Y s'est
traîné à quatre à quat' pattes le lende-
main devant M. Sproule ; s'il avait eu
du cœur il neseserait pas rétracté
commeil l’a fuit.

M. Boulay tend maintenant l'oreille

attentivement et il parait avoir un fou

désir de dire bonjour à son ami l’anglais

qui ne comprend rien à notre conver-

sation échauffée.

—Coimment, pas de cœur, me
récriais-je, lui, un simple habitant de

campagne, qui t'a engueulé vot'fameux

Lemieux la moitié en était de trop. Y

a pas eu honte de to l’arranger de la
bonne manière yot'dernier amiral d’ean

douce en lui rappelant qu’il avait voulu
mettre tout le gouvernement dans la

poche de ses frères et de ses sœurs.
—Etton Boulay, reprend sur un ton

encore plus élevé mon ami le fromager,

lui,il ne s’est pas contenté de placer sa

fille et deux ou trois de ses cousines,

il a voulu faire vendre des slices au
gouvernement par sa femme,

Mon ami qui n'est pas fort sur

l'anglais avait confondu les ties avec
les slices mais cela a peu d’importance
car notre poisson avait mordu au slices
Jele vis dire bonjour à son anglais et

s'approcher lentement vers nous comme
un inconnu qui veut entamer conver-

sation avec des étrangers ; inutile de

dire que nouslui avons facilité l'affaire,
Devant notré air assez engagennt il

prend place dans la banquette d’a côté

et sans trop faire voir que je remarquais

sa présence je continue :

—C'est faux. Ca n'a pas de bon
sens qu’un députéfasse vendre des ties
par sa femme au gouvernement.
—M. Lemieux le lui a toujours ben

dit en pleine chambre, reprend mon
ami le fromager.

—Pardon, messieurs, reprend M.

Boulay en chair et en os, sans dire qui
il était, pensant jouir du fait que nous
parlions de lui sans le connaître,

pardon, je connais la question dont

vous parlez et ce que dit monsieur, et

il indique ma charmante personne par

un signe de tête accompagné d'un sou-

rire qui faillit me faire esclafferde rire,
c'est vrai. La femme do ce député n’a
jamais vendu de sleepers au gouverne-
ment ; je sais ce queje dis etd’ailleurs
il ne faut pas se Ger à Lemieux cet
homme qui & renié son père et ses
frères en pleine chambre. Ici M,
Boulay se rappelaut qu’il cause avec

des inconnus se reprend : Non pas son
père, mais aes frères il les a reniés en
pleine chambre.
—Vous avez raison mon ami, repris

je. Il ne faut pas tout croire ce que dit
Lemieux. D'ailleurs un député’ de la
tremps de Boulay n'a pas besoin que
sa femmo vende des ties au gouverne-
ment pour vivre.

—Comment un homme qui a du
cœur, reprend mon ami le fromager.
S'il est si brave pourquoi a-t-il rétracté
quand Sproule a voulu lui couper le
patronage $
—Mais mon ami, reprend M. Bou-

lay qui jouit de son incoguito supposé.
Ce député n’a rétracté que ce qu’il y
avait d'injurienx_ dans ses paroles
parce que les règles de la Chambre le

forçait à le faire. Ça n'empêche que

ce qu’il a dit contre le bonhomme
c’étaib bien vrai et que Sproule le
méritait cent fois. Et remarquez que
ça pronait un conservateur qui avait

du cœur pour lai dire ça en pleine face.
Je n'ai pas supposé que monsieur

Boulay disait cela pour se vanter : il

me parait trop humble pour cela. J'ai
cru qu'il se clisait ces paroles de flatte-
rie pour ne pas éveiller nos soupçons

sur sa personnalité.
La conversation s'est continuée sur

ce ton jusqu’à Lévislieu où il fallait
descendre.

Jamais je n’ai plu autant à un natio-
naliste de ma vie et jamais je ne serai

approuvé par un conservateur avec
aulanb de sincérité que ne l'a fait M.

Boulay.

Je l'ai lnissé dans le convoi la figure

toute illuminée par un joyeux sourire

et je suis nssuré que, s’il ne tient pas
en ligne de compte le fait que le trente

et un mars se serait trouvé le premier

avril au cas où 1912 n’aurait pas été
une année bissextile, il remuera ciel et

terre pour tâcher de savoir qui je euis
de manière à ce qu’il lui soit possible

de m'inviter pour aller lui donner un

coup de mains à ses prochaines élec-

tions quand on l'accusera d'avoir placé
ses filles, ses petites-filles, ses cousines,

ses belles-sœurs, et ses brues au service

du gouvernement et d’avoir voulu faire
vendre au gouvernement par sa femme,

des slices, des ties, des sleepers ou

simplement des dormants de chemin
de fer.

PETIT BUGLE.

ECHOS ET COMMENTAIRES

M. Guimont à “L'Autoscope mardi
soir s’écriait : ’

“Si vous saviez ce qui se passe au

parlement, vous prendriez une pique
pour le démolir et vous vous armeriez

d'un fouet pour en chasser les faiseurs

qui vous exploitent.”
Et dire que c’est au succès et au

triomphe de ces faiseurs que M. Gui-
mont a travaillé et à celuilà qu'il
aurait voulu contribuer.

 

 

(ee

“C'est avec un intérêt paseiounant,

disait M. Guimont à M. Bourassa, que
le comté de Saint Hyacinthe a suivi
votra carrière politique.”

Éstce qu'il aurait enfin compris que

dans notre comtéil n’y à jamais eu de
sympathie pour le Maitre ?

—0—0—

Un des gros reproches que M. Bou
rassn à adressé aux électeurs à été de

ne pas avoir élu Guimont.

Qui sait s’il n'aura pas l’occasion de
le répéter sous peu 1

—o—0—

M. Bourassa a dénoncé les abus de
patronage que pratique certains gou-
vernements.

M. Taché nel'a pas applaudi.

—0—0—

(M. Bourassa à L'Autoscope.)
“Tout ce qui ge dit avant l'élection

nest qu’une question d'intérêt person-
nel.”

Que penseront les nationalistes de
cette déclaration du Maître ?

—0—0=——=

‘La mal dont nous souffrons, à dit

M. Bourrassa, est dû à l'exploitation
de la confiance du public”.

Il n'a pas cependant osé dire qu’il
en avait été le plus fort exploiteur.

—-0-—e0

L/En g'attribuant une parole de Louis
Hypolite Lafontaine M. Bourassadit:
“Je me retire de la vie publique parce
que je me sens dégoûté de la cupidité
de mes compatriotes, qui se laissent
aveuglément guider par l’esprit de
parti ed surtout parce que je ne veux 

’

N'aurait il pas été mieux pourlui de
dire : Je me retire de lu vie publique
parce que je me suis dégoûté de ma
propre cupidité, parce que mes compa-
triotes ne veulent plus me suivre

aveuglément, mais surtout parce que

personne ne veut plus partager ma

complicité.
Il n’a pas jugé bon d’étaler de cette

façon son isolement.

—

“Le premier devoir d’un citoyen
britannique c’est de défendre son droit
a dit M. Bourassa.”
On nous informe qu’il n’a pas jugé &

propos de faire connaître cette opinion
aux ministres canadiens-français lors
du débat sur le bill du Keewatin.

“La meilleure manière de se faire
respecter par les politiciens c’est de les
punir chacun leur tour a dit M. Bou-
rassa avec une apparence desincérité.”

Faites comme je dis, mais non comme

je fais, se disait à lui-même le Maître.

(ee

(M. Bourassa a L'Autoscope,)
“Si nous retraçons et remontons aux

sources de nos succès, nous verrons

qu'ils ont toujours été le fruit d’un
travail persévérant.”

Après avoir fait son examen de
conscience le Maître pourrait-il ajouter
que son travail s'il a été persévérant a
toujours été sincère et loyal ?

—(p-—

“Si le gouvernement conservateur
n’a pas institué d'enquête sur le scan-
dale Oliver, c'est parce qu'il doit avoir
eu de l'argent du Canadian Northern

pour faire ses élections”, à dit M.
Bourassa.

Pas un nationaliste n’a demandé
d'enquête pour savoir si des fonds
avaient été fournis par cette compagnie
à quelque créature du gouvernement

car depuis le 21 septembre tout semble
être permis.

me

“Pendant 15 ans, dit M. Bourassa,

les canadiens-français ont été aveuglés
par la gloire que réflétait sur eux la
personnalité de Laurier ; nous en

sommes aujourd'hui débarrassés eb
jamais MM. Monk, Pelletier et Nantel
produiront cet effet.”
Avec le Maitre nous trouvons que

la comparaison, entre Sir Wilfrid eb
MM. Monk, Pelletier et Nantel, n'est
pas soutenable. 7

(en

Parlant de politique provinciale, M
Bourassa dit :

“Je respecte M. Tellier, mais néan-

moins je suis convaincu, malgré tous

le respect que je lui porte qu’il ne
pourra jamais constituer un bon
gouvernement s'il ne parvient à
s'entourer d'hommes indépendants.”
Que devons-nous maintenant penser

de MM. Lavergne et Prévost et de M.
Bourassa lui-même qui depuis quatre
ans marchent bras dessus bras dessous
avec le chef de l'oppusition, sinon
qu’ils ne sont pas sincères ?

ere

M. Bourassa a admis que depuis
qu'il est député de Saint-Hyacinthe,il
n’a pas été le député traditionnel qui
visite ses électeurs aussi souvent qu’il
le peut afin d'entendre leurs griefs et
de recevoir leurs pétitions.
Et cette déclaration à été sondernier

adieu.

—0—0—

De “La Patrie”. .

Découragé, démoralisé, M. Bourassa

annonce qu'il se retire de la politique |

active. M. Bourassa n'a pas la tenu-

cité qui assure le succès des chefs

politiques. Il a fait hiér ses adieuxà

ses électeurs de St-Hyaointhe, et son

discours, tout différent de ges haran- 
prendre aucune part & lear complioité

gues des jours de combat, traduisait

Suite à la deuxième pare
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Suite de la première pare

le découragement profond qui l’a

envahi.
La retraite de M. Bourassa, qui

“ indique l'aveu que sn défaite a été
définitive, est plus humiliante que
celle du chef libéral.

Sir Wilfrid Laurier cst resté au
moins les armes à la main,

M. Bourassa a été mis hors de
combat,

Ce n’est pas la gloire des autres qui,
selon son expression célèbre, s'effondre
dans ce qui n’a pus de nom, mais bien
plutôtla sienno.
—cote

De “La Presse”

M. Bourassa a annoncé sa retraite
définitive de la politique active a
Saint-Hyacinthe hier.

Pour son chant du cygne, le chef
nationaliste avait adopté le mode

mineur. Ses adieux ont été lsrmoyants
—

M. Bourassa va se jeter corps perdu

dans le journalisme et à anuoncé, avec

son humilité ordinaire, qu’il y consa-
crerait désormais “ses talents.”

—

Après avoir réformé la colonisation,

l’étude du droit, les assurances sur la

vie, la politique fédérale ot enfin la po-
litique provinciale, le chef nationaliste
va s'occuper de réformer le journalisme.

Simple coïncidence, au moment où

M. Bourassa se retire de la politique,

son beau frère accepte un emploi très
envié du gouvernement conservateur.

ParlementFédéral
LA PROROGATION

 

 

Ottawa, ler avril.

La session a été prorogée à trois
heures lundi après midi.

La cérémonie de cloôture aurait pu

avoir lieu samedi soir dernier, mais le
duo voulait quesa fille assistât à cette
‘cérémonie, car on sait que la princesse
Patricie n’était pas ici lors d'ouverture
le 15 novenbre dernier. Grâce à la
présence de la famille vice royale, les
galeries du Sénat régorgeait de tout

ce que la capitale compte de sélect,
Peu de députés cependant, la plupart
étant rentrés dans leurs foyers respec-

tifs depuis vendredi et samedi.
Samedi, nos législateurs onttravaillé

ferme. Ils votèrent la balance des
crédits pour l’année fiscnle commencée
ce matin. Ils y ont échangé des com-
pliments de part et d'autre. Le chef

 

du gouvernement félicita Sir Wilfrid

Laurier sur sn bonne humeur, et sir

Wilfrid répliqua qu'après l’élection de
son ancien collègue l'hon. M. Graham,
dane Renfrew-Sud, il à le droit de se

réjouir et de compter sur des jours
meilleurs pour le parti libéral. Tous
les députés semblent enchantés d'entrer
en vacance, Ils étaient en session

depuis le 15 novembre, Ilyeut un
assez long congé à l'occasion des fêtes
du nouvel an, ce qui fait qu’en cing

mois les députés n'onteu que 75
séances, et les sénateurs 31 sénnces,

Le temps a été bien employé par les
représentants des deux Chambres.
Tout le mondeest content des vacances
Les uns partent satisfaits et les autres
mécontents. On trouve dans la pre-

mière catégorie, les ministres qui vont

enfin pouvoir s'occuper do la simpi-

ternelle question de patronage.

Plusieurs d'entre eux ne e'attarde-
ront guère à leur bureau car il se pro-

posent de passer une partie ds lu
vacance en Éurope aux frais de l'Etat
naturellement. Les partisans du

ministère espèrent que lu session ter-
winée, les nominations vont marcher

grand train depuis les messagers jus-
qu’aux juges. Les entrepreneurs

flairent de gros contrats, les agents

d'immeubles de ln-capitale son aussi à

dats de député dans sa poche. Deleur
côté les libéraux sont satisfaits d’avoir

l'occasion de rentrer dans l'arène poli-

tique contre les conservateurs dans

Québec, dans la Saskatchewan et

l'Alberta. Voila pour ceux qui sont
contents. Aux autres maintenant. Les
partisans du projet du canal de la Baie

Georgienne ont la mort dans l'âme.

Les citoyens d'Ottawa qui s'intéressent
aux choses de la milice sont désap-

pointés de ce que le gouvernement
n'ait voté que juste assez d'argent
pour la pierre angulaire du manège

militaire, deux des membres de la

commission d'enquête sur le service
civil MM. Morine et Duchame, regret-
teront tout ce qui a été dit sur leur

compte.

Bref un grand nombre de députés et
de sénateurs sontrepartis et maugréant
parce qu’ils n’ont pu avoir leur valise
de papeterie avant leur départ.

La session est terminée, mais le

palais législatif restera ouvert pour
quelques jours, mercredi soir prochain,
grand banquet offert par le gouverne-
ment aux délégués des Indes Occiden-

tales. Il est vrai que peu de députés
seront présents, mais rien ne peut faire 

vo

rater l'affaire pas méms le départ de
M. Henri Bourassa pourl’Europe.

Le premier-ministre, qui, l'hiver
dernier, comptait assister au banquet
annuel du “Devoir” vient de jeter son
invitation au panier.

Le bill accordant $100 à chacun

des vétérans de l'invasion fénienne,

à aussi donné lieu à quelques discus
sion. Sir Richard Cartwright a fait
remarquer que beaucoup de gens
avaient été simplement avertis que
lours bataillons allaient être appelés
en service actif. Les sénateurs Me.
Kenzie Bowell, Power et Lougheed
ont pris part au débat, et ce dernier a
admis que le bill proposé avait besoin
de certains amendements.

Finalementle bill fut adopté en 3e
lecture ot reçut ln sanction royale lors

de la prorogation.
 

Province de Québec, |

District de St. Hyacinthe,

COUR SUPÉRIEURE
(Sous l’Acte des Liquidations)

Présent:

L’Honorable Louis Tellier, J.C.S.

Le -£ avril 1912.

J. A. T. RICHARDS,

No 51

l'affût de quelques bonnes transactions Requérant

avec le gouvernement. Sir Rodolphe et
Forget est parti pour I'Europe avec ln Maisox FOURNIER-FOURNIER,
cale-sèche de Québec et ses deux man- Insolvable.

La Cour, ayant entendu le requé.
rant par le ministère de ses procureurs,
sur sa requête, pour ordre de mise en
liquidation de la Maison Fournier
Fournier Limitée;
Vu l'affidavit au soutien de la dite |€

reg'uête, les pièces nu soutien, et l'avis
donné, conforméuieut à la loi :
ACCORDE la dite requête, et, en con-

séquence, nomme Francis Régis Vinet
et Pierre Henri Dufresne, tous deux 4%
comptables, des cité et district de
Montréal, liquaïateurs provisoires de |}
la dite compagnie, ct ordonne que les
créanciers et actionnaires de la dite
compagnie soient convoqués pour don-
ner leur avis, sur le choix d’un liquida- 83
teur final, pour mardi, le seize avril |}
mil neuf cent douze, à dix heures du
matin, au Palais de Justice de la cité
de St. Hyacinthe, distriet de St. Hya-
cinthe, et que le présent avis soit
publié deux fois, le cinq et le douze
avril courant, dans ‘‘ Le Clairon ” et
dans le “Weekly Times” ; en français
dans le premier et en anglais dana le
deuxième ; et avis devra être aussi
donné par le protonotaire de cette
Cour, aux dits créanciers et action.
uaires, par lettres recommandées, au
moins huit jours Avant la dite assem-
blée.

(Signé) LOUIS TELLIER,
J.C.S.

Vraie copie

ROY & BEAUREGARD,
PCS   
 

LA SAUVEGARDE, COMPAGNIE D’ASSURANCE-VIE
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ET

Personnel

MM. Paul Wells et Eugène Moreau
de Montréal, étaient de passage en
notre ville samedi dernier.

M. Victor Morin, échevin de Mont-

tréal et président de la compagnie le
Crédit Maskoutain, propriétaire de
“Bourg Joli”, étuit en notre ville

dimanche dernier.

M. Raoul Lamarche est de retour
de Québec, où il était allé assister à la

convention des rauquetteurs réunis,
duns le but de décider où serait fêté le
carnaval l'année prochaine. A l'una-
nimité il fut résolu que ces fêtes
auraient lieu à Maïsonneuve, Montréal.

Les Révérends Pères Paré et Pam-
palon, qui ont prêchéles retraites
pascales à la cathédrale de notre ville,

sont partis lundi pour Thedford Mives
où ils présideront aux exercices d’une
retraite cette semaine.

Melle Hectorine Prairie d'Iberville,

était de psssage en notre ville jeudi

doraier.

COMMIS DEMANDÉ

On demande un commis d'au moins
deux ans d'expérience pour un magasin
général. Références exigées. Excel-
lente position- S'adresser personnel-
lement à L. J. Dubois, marchand, St.
Dominique, Bagot, Qué. 5,12

 

La guerre fait toujours tache d'huile,
elle s'étend à tous les coins du globe
dansses actes, suites ou conséquences.

 

IMSections établies dans la Province
Nombre de socidtaires...........

3 Nombre des parts de pension ....
#3 Total de I'actif (Fonds de Pension)

     

V. MONGEAUA CADORETTE

CADORETTE, MONGEAU &
MAITRES -CHA

Entrepreneurs
de Pompes Fu. br, ky

nèbres et nL
Embaumeurs
..Diplomés..

Voitures de tou-

 

tes sortes pour
Mariages, Bap-

têmes, Etc

mortuaires.  Arsortiment complet de cercueils, ornements, etc.
Automobile pour Marlages, Baptômes, etc.

22-24 RUE LAFRAMBOISE
TELEPHONE 810

 

Magasin de Hautes Nouveautés
1) est recounu que pour avoir le plus grand choix d'Etofles &

 
LES PREVOYANTS DU CANADA

Assurance FONDS DE PENSION

 

ETAT DES AFFAIRES AU 30 DECEMBRE 1011 :
31 déc. 1909

$16,461.94 $170,670.80
A ANTONI LESAGE, Gérant-général,

3 BUREAU-CHEF :—139 rue St-Pierre - - QUEBEC

 

ot baptémes.
Toujours en mains tout ce quiest requis pourl'installation de chambres

SAINT-HYACINTHE

  

Les Annales Politiques et Litte-
raires,

Revue donnant chaque semaine le

pages do lecture de plus variées ot un

supplément illustré. François Coppéo,

Jules Claretie, Jules Lomaitve, In ba

ronne Staff et plus eurs autres écri-

vains distingués en sout les collabora:

teurs assidus.

Abonnement — Toxte soul, un an

$1.60 ; six mois, 90c. Texto et sup

plément, un an, $2.50 ; six mois, $1.30

15 rue St-Georges, Paris

The Quebec, Montreal & Southern

Railway Company.
Horaire des trains, corrigé au

19 oct. 1911,

Les trains du chemin de fer
Québec Montréal et Southern quit-
tent la gare de St.Hyacinthe aux
heures suivantes :

Allant À Sorel et les stations
intermédiaires, tous les jours ex-
cepté le dimanche, départ à 8.40h
À, M,ct 5.05 p. m.

Allant à Iberville Je., tous les
jours excepté le dimanche, départ
& 10 h. a.m. et 540 p,m, ard.
tant à toutes les stations intermé-
diaires. faisant raccordement a cet-
te jonction avec les trains du Ru-
tland, Central Vermont et Cana-

dien Pacifique pour tous les prinei-
paux points de la Nouvelle Angle-
eerre,

 

L Bournkau, Agent, St. Hyacinthe.

Téléphone 28.
D. I. Roserts, Gérant Gen’l

31 déc. 1910 30 déc, 1911

45 149 22
1,850 8,549

,205 19,269

$76,217.94
30,910

JOHN LEARY

LEARY
Corbillards pour
Adultes et pour

enfants.

Voiture-
Ambulance

TIER

Prix spéciaux
pour mariages

dimanche) pour St. Hilaire. Bel-
œil, St. Lambert et Montréal.

  
 

 

        
  

 

Président : 

ACTIF BILAN AU 29 FEVRIER 1912 PASSIF
Débentures Municipales, prêts (fabriques) Réserve sur primes (calculée d’après la

argent en banque et en caisse, Im- table OM (5) 3 1-2 p.c.....…......….….….. $449,260.38
meubles, etc.....…. $706,410.43 Autre passif....….….…..….....…..essssecucss 107,654.47

= 556,814 85
Surplus en faveur des porteurs de Polices, 149,495,58

$706,410.43

ETATS DES REVENUS ET DEPENSES
REVENUS DEPENSES

; i intéré Aux porteurs de polices................. $42,089.27
Primes (moins réassurance), intérêts, etc. $822,064.79 Autres dépenses. Recrutement. Commis.

sion. Frais d'Administration, etc... …. $75,660.50

$118,349.77
Surplus des revenus sur les dépenses .... 204,315.02

$322,064.79

P. BONHOMME, Gérant Général.

REVENU PROVENANT
REVENU RESERVE Surplus de l'Aaif

ANNEES | ; total en primes table Ha TOTAL or vat le Passi, ASSURANCES
des Primes de l'intértt innstiei lives 23 1-2, c. de l'Aaif moins laRéserve. 2 viseur.

81 Jan. 1905... $ 22,205. |$ 291. |$ 20,685. 8 15,651. |$ 21,274. $ 19,065.00 $ 654,600“O16... 71,202. 498. 78,788. 50.461. 060,405. 1948.00 1,643,362oo 1007..... | 89,374. 2,560. 108,513. 95,817 119,940. 118,607.00 2,218,398wo 1908........ 114,944. 4,581. 119,929. 155,826 176,928, 172,451.00 8,179,818
* 1909... | 182,874. 7,358. 153,972. 231,413 254,591. 226,020.00 8,848,367

2 Déc. 1909........ 134,028. 10,207. 144,752. 281,788, 816,821. 810,644.00 4,008,638
1010..... | 154,646. 13,80. 180,781, 861,591 400,412. 892,682.00 4,839,173

: OM (5) 31-2p.c.29 Pév.1012........| 190,170. sed.

|

940560 | 708,410.

|

598,665.00 4,766,962

SECURITE PARFAITE POUR LES ASSURES
Capital souscrit... cossnanencene co nana 00tecusos0 ane s0000 v…uc.. $1.000,000.00
ar PAYÉ...ecsnouusse sec ea 00e soon eue ss nes0000 0 corressv 149,325.00

pital non appelé........….....….…....sssssecsess bosss sense vauss .

”

%850,675.00
Actif net déduction de tout passif autre que la réserve....…....….…....... 598,855.00
GARANTIE AUX PORTEURS DE POLICES....…. arvoccsusce ses $1.449,530.00

CONSEIL DE DIRECTION OFFICIERS GENERAUX

: M.G.N. Gérant Général : M. P. BONHOMME.

Médecin Cénéca) : Dr E PERSLLIERLACHAPELLE, Chevalier
ls Légion d'Honneur, Doyen de la Facuhé Médecine l'Université
D Haute Président du Conseil d'Hygiène de te de

MecncRisDosBENOIT, Profeneus à l'Université Lawl,   
Robes, Soies de Fantaisie pour Blouses, Garnitures, Collets, Dentelles,
Sacoches, etc., il faut visiter le magasin de BERGERON & SICOTTE,

Un immense assortiment d'Indiennes, Ducks,
andis des couleurs les plus nouvelles,
orte
 

 

  
 

 

   

Mouselines, Or-
Aussi Cotonnades de toutes

Tapis et

Prelarts

Notre département de Ta-
pis et de Prelarts esb re-
connu comme étant le plus
considérable en ville.
Nous attirons votre atten-
tion sur nos Tapis tout
laine de la marque “ MA-
PLE LEAF" supérieur a
tout autre tapis de ce genre
comme couleur et durabi-
lité.

Tapis de foyers, Prelarts
jusqu'à 4 verges de large.
Portières, Rideaux, Tapis
de tables, etc.

UNE VISITE VOUS CONVAINORA

BERGERON & SICOTTE
ST-ETACINTIER

 

   EIRE
Vacances de Pâque

Des billets aller ot retour seront
vendus entre toutes les gares du Ca-
nada, ainsi qu’à Massena Springs,N.Y.
Swanton, Vt, Rousos Point, N. Y,
Island Pond, Vt., au prix

D'UN BILLET SIMPLE DE PRE.
MIÈRE CLASSE.

Depart—du 4 au 8 avril inclusive-
ment, à 10 |

Limite de retour—lO avril.

—_—— +

Billets aller ot retour pour l’ouest
du Canada, via Chicago, on vente les
2,16, 30 avril ; 14, 28 mai ; 11, 26
juin ; 9, 23 juillot ; 6, 20 août ; 3, 17
septembre, à très bas prix.

er(J eee

 

,

Prix réduits pour différents points

do la Cote du Pacifique.
En force du ler mars au 15 avril

inclusivement.
Passage simple de seconde classe

pour colons, de St, Hyacinthe via
Chicago à
Nelson, Vancouver,Victoria,
Westminster,C. A, Senttlo,
Spokane, Tecoma, wash,948.60
Portland, Ore.

San Franclsco, Los Angeles,
SanDiego,Cal, Mexico City,$49,4
Mex.

Prix réduits pour différents autres
endroits, :

——

Horaire des Trains.
ALLANT À L'EST.

8.33 a.m.—Tous les jours pour St. Li
boire, Acton Vale, Richmond
(Excepté le dimanche) pour Vio
toriaville, lévis et Québec.

= 9.05 n.m.—Tous les jours pour Rich-
mond, Sherbrooke, Island Pond,
Lewiston et Portland. (Excepté
le dimanche) pour Victoriaville,
Lévis ot Québec.

5.38 p.m.—Tous les jours (excepté le
dimanche)pour Acton Vale, Rich-
mond, Victoriaville, Québec, Sher
brooke et Island Pond.

9.30 p.m.—Touslos jours pour Acton
Vale, Richmond, Victoriaville,
Quebec, Sherbrooke, Island Pond
Lewiston et Portland.
ALLANT A L'OUEST.

5,21 a.m.—Tousles jours pour St. Hi
laire, Belœil, St. Lambert et
Montréal.

7.30 a,m. —Tous joure (excepté le di-
manche) pour St Hilaire, Belœil,
St. Lambert et Montréal.

11.43 n.m.—Tousles jours (excepté le

5.00 p.m.—Tous les jours pour Sb,
Lambert et Montréal seulement.

6.27 p.m —Tous les jours pour Ste
Madeleine, Belœil, St Lambert et
Montréal.

Pour toute information s'adresser à
E. FOURNIER, Agent,
 

CANADIEN

EXCURSIONS DE PAQUES
Des billets d'excursion seront vendus

entre toutes les gares du Canada, Port
Arthur, Ont, Sault Ste Marie, Ont,
Windsor, Ont, et l'Est ; aussi Detroit
et Sault Ste Mario, Mich, Buffalo,
Suspension Bridge, Niagara Falls,
NY, Newport, Vt., au prix d'un

BILLET SIMPLE DE 1re CLASSE

Départ—Du 4 au 8 avril inolusive-
ment.

Limite de retour—10 avril.

 

Pour les colons
à la recherche de

FOYERS
Excursions de Colonisation

Avril 2, 16, 80
Manitoba Mai 14, 28

Juin 11, 2b
Seskatehowan Juillet 9, 28

° Août6, 20
Alberta Sept. 3, 17

Billets bons pour deux mois.
Pour plus d'informations s'adresser

aux agents de la Cie du Pacifique
Canadien.

EMILE J. HEDERT,
ler assistant

Agent général des passager

Horaire des trains

11.40 a.m., 7.22 p.m., tous les joun
excepté le dimanche, allant à St Guil
laumeet les stations intermédiaires.

8.50 a.m., 3.15 p.m., tous les jours
excepté le dimanche, allant 4 Stan.
bridgo et les stations intermédiaires,
faisant raccordement à Farnham, pour
Sherbrooke, Mégantic, Newport eb 

 

Montréal,
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Projet du Règlement No 138
 

Ordonuant la construction d’une bi

tisse, sa lucation a L. QO, Grothd

& Co., et un bonus conditionnel.

CONSIDÉRANTqu'il est del'intérêt de
ln ville de Saint-Hyacinthe d'augwen.
tor le nombre des manufactures actucl-
lement existantes :

CONSIDÉRANTque pour en arriver à
accroître ce nombre le conseil de ville
en estayenu & la conclusion qu'il était
utile Ëconstruire une bâtisse pour ln
louer ou en disposer tel que prévu par
In sous section 9 de l'article 134 do ln
Charte de In Cité ;

CoNsIDÉRANT qu’il peut nussi être
utile du disposer pur lu suite de ln dite
propriété pour les mêmes fins de toute
autre manière prévue parla dite Charte
Pour venir en aide aux manufactures;

CONSIDÉRANT que lo greffier sur
ordre du couseil siégeant en comité a
fait parune lettre en date du seizième
jour de mars 1912 une proposition
de location à MM. L.O, Grothé & Co

de In Cité de Montréal, proposition

comportant une offre conditionnelle
d'un bonus pour l’établissement dans

les limites de notre Cité d’une suceur-
sale de leur manufacture de cigares,

CoNsIDERANT que par leurs lottres en
date du dix-neuvième jour de mars
1912 et du vingt-et-unième jour du
même mois de la même année ils ont
nccepté lu dite proposition ;

À CES CAUSES il est statué par régle-
ment de ce conseil :

10 :— Ln Cité de Suint-Hyacinthe
construira sur un terrain dontle choix
sera fnit conjointement par MM. L.O,
Grothé & Co. et le conseil de ville de
la dite Cité une bâtisse en brique de
trois élages de hauteur, avec cave
cimentée, d’une dimension d'environ
quarante pieds par quatre-vingt-cing,
lo tout suivant des plans approuvés par
le conseil de ville et les dits MM. L.O.
Grothé & Co.

20 : — Ln Cité de Snint-Hyacinthe
louera cette bâtisse pour une pé-
riode de dix ans, pour être occupée
comme manufacture de cigares aux
dits L.O. Grothé & Co pour un loyer
équivalant à trois pour cent (Sp.c.) du
coût de l'immeuble pour la première
année du bail et à cing pour cent (Sp.c.)
du dit coût pour les années subséquen-
tes, les dits MM. L.O. Grothé & Co.
ayant le pouvoir de mettre fin au bail
chaque année, mais aprés l’expira
tion de la troisième année seulement,
en donnant avis par écrit de leur
intention de ce faire au conseil
de ville au moins quatre mois avant le
premier muni; cependant pourln seconde
et troisième années les dits MM. L.O.
Grothé,& Co., auront droit à une rédue-
tion sur le prix annuel de leur loyer
de deux pourcent (2p.c.) sur le coût
de l’immeuble s'ils paient en salnires
annuels à leurs ouvriers ou ouvrières
(operarii) une sonnue d'au moins dix
mille dollars (810,000.00).

30 : — Pendant ln durée de leur bail
MM. L.O. Grothé & Co. auront tou-
jours lu droit d'acheter l’immeuble au
prix qu’il aura coûté à la Cité.

4o : — Pendant leur occupation com-
me locataires on vertu du présent
règloment les MM. L. O, Grothé &
Co. seront exemptés de toutes taxes et
i mpositions municipales quelconques à
l’oxception des charges pourle service
d'eau.

bo: — Pondant la durée de lour
bail MM. L.O.Grothé & Co. pourront,
en donnantavis par écrit de leur iuton-
tion de ce faire, obtenir In propriété de
l'immeuble ci-dessus décrit si son coût
ne dépasse pas dix mille dollars en par
eux s’ongageant à payer au moins vingt
mille dollars ($20,000.00) de salnireS”
par année À leurs ouvriers ou ouvrières
(operarii) bona-fido ot ce pour uno pé-
riode do dix années. Dans le cas où
l’immouble coûterait plus que dix mille
dollars, si les MM. L.O. Grothé & Co.
prennent l'engagement ci-dessus, In
ville sern tenue de leur vendre l'immeu-
ble au prix coûtant en’ leur donnant
crédit pourdix milledollars($10,000.00)
a différence étant remboursable à la
Cité le plus tard à l'expiration de la
dixième année de leur acceptation do
ce projet et portant un intérêt de cinq
pour cent (bp.c.) l'an, lequel intérêt
sera payable à l'expiration de chaque
année ; on garantie de l'exécution de
leur engagement les MM. L.O, Grothé
& Co. devront donner une première
hypothèque de dix mille dollars plus le

montant dû comme différence du cuût
de lu mavufacture et lu dite somme de
dix mille dollars et faire assurer, dans

une ou plusieurs compngnies d'assuran-
ces acceptées pur le conseil de ville la

manufacture contre l'incendie en favour
de In Cité pour un montant jugé par

le dit conseil suflieant pour garantir la
ville contrel'éventualité d'une destruc-
tion par le feu, le montant de ln dite
hypothèque ue devant excéder en aucun

cas le coût de l'immeuble. A la fin de
chaque unnée sur constatation que les

messieurs LO. Grothé & Co. auront
rempli lours obligationsla ville devra

donner mnin-levée d'hypothèques pour

uudixième de In somme de dix mille

dollars ($10,000.00) dans le cas où
l'immeuble aurait coûté dix mille dol-
lars ou plus ; duns lo cas où il aurait

coûté moins cette mnin-levée devra

êtro de un dixième de l’hypothèque
seulement; la garantie en assurances

devra être diminuée duns ln même
proportion.

Go: — Duns le cas d’acceptntion de

par MM. L. O. Grothé & Co, de ce
deuxième projet leur manufacture
sera exempte de toutes taxes munici-

pales à l'exception des charges d'eau
et des taxes scolnives pour un terme

d'années devant compléterles dix an-
nées d'exemption permises par

charte.
la

70:— Dans le cans de destruction

partielle ou totale de ln dite manufac:

ture par incendie MM. L. O. Grothé

& Co. devront rétablir nu plus tôt que

faire so pourra mais à tout événement

dunsl'an suivant le dit incendie In ma-

nufacture dunsl’état où elle se trouvait

auparavant et dans ce cas Inville devra

rembourser aux dits MM. L. O. Gro.

thé & Co. les montants qu'elle aura
requs des nssurances au fur et a mesure

de la reconstruction ; daus les cas où

les MM. Grothé & Co. ne recontrui-

raient pas leur manufacture Ja ville
rester cn possession définitive des

montan ts regus des assurances,

80 : — Duns le cas de telle destruc.
tion par incendie les obligations assu-

mées dans le cas du second projet par
les MM. L. O. Grothé & Co. seront
suspendues pour un an à dater du
Jourde tel incendie pour leur permet.
tre de reconstruire et réorganiser leur

fudustrie,

Yo : — Dans le cas de grève ou de

force majeure les obligations des dits

MM. L. O. Grothé & Co. seront nussi

suspendues pour tout le temps de

l'arrêt forcé de leur manufacture.

100 * — Les fonds nécessaires, soit

une somme de pas plus que quinze

mille dollars, pour les fine du présent

règlement seront empruntés tel que

prévus par la Charte sur le crédit de
la Cité de Saint-Hyacinthe et seront
remboursables au prêteur à même les
fonds généraux de ln Cité et toutes

sommes que la ville pourra retirer en

vertu du présent règlement seront aussi
versées aux fonds généraux de la Cité.

110 : — Les MM. L. O. Grothé &
Co.s'engagent par le présent règlement
à louer l'immeuble ci-haut décrit pour
une période de dix ans à compter du
jour où In construction de la manufne-

ture sern terminée et à payer à ln Cité

de Saint-Hyacinthe un loyer équiva-

lent à trois pour cent (3 p. c.) du coût

total de l'immeuble pour in première
annéo du bail et à cinq pour cent du
dit coût pour les anné:s subséquentes
so réservant le droit de mettro fin
au bail chaque année, mais après
l'expiration do la troisième année
seulement, en donnant avis par écrit

de leur intention de co faire au
conseil de ville au moins quatre mois
avant le premier mai ; les dits MM.
L. O. Grothé & Co. ayantdroit sur le
prix annuelde leur loyer pour la secon-
de etla troisième année de leur occupa-

tion à titre de locataire à une rédue-
tion de deux pour cent (2 p. c.) eur le
coût de l'immeuble s'ilspaient en salni-

res annuels à leurs Süvriers ou ouvrid-
res (operarii) bonafide une somme
d’au moins dix mille dollars.

120 :— Au cas de leur acceptation
du bonus et avantages mentionnés aux

Grothé & Co. s'engagent par le présent
à remplir toutes et chacunes des obli-

gations mentionnées aux dits articles 5,
6, 7, 8 et 9.

130 :— Son Honneur le Maire et le
greffier sont par le présent règlement
autorisés à signer tous contrats aux

fins des présentes, 140 : — Le présent règlement pren-

articles 6, 6, 7,8, 9, les MM. L. O. |

' dra force ot effet lorsqu'il aura a
* approuvé par les électeurs-propriétai- |
res tel que prévu par lu Charte c'est-!
à dire parln majorité en nombre et en ‘
valeur de ceux qui auront voté.

PAUL F. PAYAN,
Maire.

D. T. BOUCHARD,"
Greffiier.

Je soussigné,certifie par les présen-
tes, que lu copie du règlement ci dessus
écrite cu publiée est vraie et conforme
au règlement passé par le Conseil de
Ville de St. Hyucinthe, dans an séance
en date du 29 mars wil neuf cent
douze.

St. Hyacinthe, 30 murs 1912.
D, T. BOUCHARD,

Greflierde la Cité de St. Hyacinthe,

 

Je soussigné, Paul Frédéric Payan,
maire de St. Byacinthecertifie et donne
avis que le règlement ci-dessus de lu
Corporation de St. Hyacinthesera pris
en considération parles électeurs de ln
Cité de St. Hyacinthe, qualifiés à voter
suivant la loi pour approuver ou dé-
sapprouverle dit règlement le 15 avril
prochain(1912),à dix heures de l'avant
midi, auquel jour une nssemblée géné-
rale des électeurs de in dite Cité ainsi
qualifiés à voter, sera tenue dans la
grande salle publique du Marché Cen-
tre, en In Cité de St Hyncinthe, à dix
heures de l'avant midi, dans le but
d'approuver ou de désapprouverle dit
règlement et un poll sera tenu pour
cet objet, si requis pendant le temps
spécifié parlu loi.

St. Hyncinthe, 30 mars 1912.

PAUL F. PAYAN,
Maire de ln Cité de St. Hyacinthe.

———

Les Dictons du Mois

1! n’est pas d'Avril si beau.
Qu’il n'ait neige à son chapeau.

  

Avril froid donne pain et vin
Avril douxest le pire de tous.

Jamais pluie de printemps
Ne passe pour mauvais temps.

Enavril n'ôte pas un fil
En mai va comme il te plaît.

Quandil tonne on avril

Vandangeurs préparez vos barils.

Si le quinze tu ns semé
Tu auras blé dru et serré.
Si le quinze tu as omis
Bon sera t-il pour les fourmis.

À la Saint-Georges (23)
L'épi est dans la gorge.

À Ia Saint-Georges
Sème ton orge,
A la Srint-Marc
Ils est trop tard. "

S'il pleut le jour de la Saint-Georges
[23]

Il n'a aura ni cerises ni cormes.

Quand Saint-Mare (26) n'est pas beau
Pas de fruits à noyau.

Le vol au parapluie
 

Unartiste parisien, qui posséde à
juste titre la réputation d'homme

| d'esprit et d'humoriste fort agréable,
fut victime dernièrement de eu propre

plaisanterie.  Surpris à onze heure et

demie boulevard Saint Germain par
une averse, il avait été obligé de s'abri-

ter sous une porte ; or, il était attendu

à déjeuner. :

Ln pluie tombait à torrents... . Par
ce temps de grève, pns un taxi n’était
visible ; tous les fiacres pasenient com-

plets,

Juste cet instant se présete un mon-

sieur bien mis, porteur d’un parapluie

très grand.

Pris d'une soudaine inspiration,
l'artiste se précipita vers l'étranger, le

aerra dans ses bras et s'installa grave-
ment sous le “riflard” protecteur.

—Je suis enchanté de vous rencon-

trer, s'exclama-t-il. Voilà deux semaines

que je désirais vous voir ! Quelle heu-

rouse coïncidence ! J'avais tout juste-

ment de vous parler des “Mionette.”

Accompngnez-moi done un peu.

Et, sans donnerà l'étrangerle temps

de £e reconnaître, il continua à bavar

der entremélant les anecdotes où les

renseignements très précis sur une

famille hypothétique, mais chère,

Quand il fut presque arrivé à Ia

maison où il étuit attendu, il leva

subitement les yeux vers le visage de
son compagnonet s’écrin d'un ton navré:
—Oh! pardon, monsieur, je w’uper

çois que je fais erreur.

—Je le crois également, répondit
froidementl'étranger.

—Combien je vous dois d'excuses,

monsieur! Mnis vous voudrez bien
oublier mes confidence intempestives,

Je suis le sculpteur... Untel. . Venez

donc voir mon atelier... Merci... Au
revoir.

L'artiste se hâta d'entrer et, en

s'esclaffant, raconta l’aventure à ses

amis.

—Votre cravate est un peu frippée,

lui dit l’un d’eux.

Le sculpeur porta lu main à son

cou ; son épingle avait disparu. Mi-
chinalement, il se fouills...plus de

porte monnaie ni de muntre,

L'homme au parapluie obligeant
était un pick-pocket de marque.

——_——">-meme

A ln correctionnelle—
—Prévenn, votre état !

—Un peu fiévreux, mon président,
j'ai pas beaucoup dormi; j'vous en
remercie tout d’même. 
 
 

Afin de montrer que, sans aucun doute pos-
sible, je suisen possession d'un remède qui gué-
rira les maux de reins, les maladies de la vessie
ou le rhumatismie, cette année, je ferai cadeau
d'une valeur de $10.08 de ce remède et chaque
personne souffrante d'une de ces maladies peut
en ohtettir une boite absolument gratis. Tout ce
qui est uécé<<iire estde n''envoyer votre adresse.
Je ne veux pos dire que vous devez en employer

une partie ou le tout ct me payer si vous tes
Ter Je veux dire que je vous enverrai une
site de ce retiâde absolument sans rien Àpayer
Dour vous, un cadeau de ma part aux malades du
monde entier, ani souffrent de l'acide urique,
Min de leur montrer où ct comment ils peuvent
dre pudris le ne compterai pas sur un paie-
ment pour ce traitement gratuit, ni ne voudrais
su accepter un À present ou plus tard si vous
l'envoyiez. M est gratuit dans leseus réel du mot.
Durant vingt-cing uns (un quart de siècle) j'ai

essayé de convaincre le publie que j'ai quelque
chose de meilleur que les autres n’ont pour la
suérison de l'obstiné rhumatisme chronique,
pour les mots de reins torturants, pour les en-
nuyeux besoins d'uriner trop fréquents. Mais
s'est difficile de convainicre les gens, Ils essayent
Ans succès quelques retièdes, puis abandonnent
tout espoir et refusent absolument d'écouter,
wW'importe qui nprèsceela. Heureusementje suis
à présent en position de démontrer à mesfrais,
aux malades, que j'ai un rËmède qui guérit ces
maladies. Je ne lcur demande pas de dépenser
de l'argent pour se tendre compte, je ne leur de-
maude pas de me croire, ni même d'accepter In
parole c gens respectnbles, non tout ce que je
eurdemandeestde me permettre de leur envoyer
le remède À mes frais C'est certainement Une
Lonnête proposition.
Dans ce but j'ai mis de côté dix mille dollars,

qui seront dépensés pour composer mon remède,
Une grande partie ab olument fraîche et correcte
en est déjà prête à être envoyée. Il y en aura
assez pour tous les malades bien qu'ils soient des
milliers. N'importe qui en a besoin peut en
avoir un peu gratis. Mais afin que je sache si
vous souffrez réellement d'une des maladies pour
lesquelles ce remède a été composé je vous de-
mande de me faire connaître quelques-uns de
vos principaux symptômes. Si vous observez
luelques-nns des symptômes imprimés sur la

| liste ci-contre. vous avez besoin de mon remède
|et si vous voulez m'écrire je serai très heureux
de vous en envoyer gratuitement une boîte avec
les instructions complètes pour en faire usage.
Lisezla liste des symptômes, voyez lesquelsvous
observez ct Écrivez-moi dans ce rens: ‘Cher Dr.
e remarque les symptômes No.‘ (ici indiquez
es nombres), dontiez votre Âge, votre adresse et
adressez-moi voire lettre. Mon adresse est:
Dr, T. Frank Lynott, DGU Franklin Building,
Toronto, Can. .

| Fees dix mille dollars que je donne, sont dépen-
seulement pour In composition de mon re-

mède ct ne représententqu'une partie de l'argent
ue je sacrifice A cette cnuse, car le paquet de mé-

decine que je vous enverrni le sera à mes frais.
De n'linporte quel côté vous regardez ma propo-
sition vous n'encourez aucune dépense ni obliga-
tion @Vous aurez simplement à faire part aux
autrow malades que vous connaftrez du nom de
celui qui vous a envoyé le remède qui vousa guéri.
Je promets de faire ‘cadeau de Dix Mille Dol.

lars3 remèdes, et je le ferai. Je promets d'en-
voyer à tout malade qui m'écrira une boîte de ce
remède, avec lesinstructions complètes, le tout
gratuitement, et je le ferai. I peux dire de‘qlus

le cette médecine a été certifiée devant le -

 
Je Suis Prét a Prouver Que

Je Peux Vous Guérir
Dans Ce But Je Fais Cadeau de S10,000

De Remèdes

 

 

 

DR. T. FRANK LYNOTT,
qui fait cadoau do $10,000 de romèdes.

aux conditions requises. Ce remdde arrétern le
rkumatisme, il arrêtera les douleurs dans le dos,
il arrêtera les désirs d'uriner trop Iréquents, 11
fuérira, calmera et renforcern, vous serez mieux
sous tous les rapports quand vous l'aurez em-
ployé. Il n'y n pas un ingrédient qui puisse
vous nuire, minis tous vous profiteront. Tout ce
que je vous demande est de l'employer vous-
même afin que vous puissiez être personuelle-
ment convaincu.
Ruraison du nd nombre de demandes j'ai

fait imprimer dix mille exemplaires de plus de
mon livre médical. Ce livre est nouvenu et scien-
tifiquement moderne et contient les déscriptions
complètes, symptômes, causes, effets et guéri-
sous des maludies des reins, de In vessie et rhu-
matismales. Tous ceux qui Écriront pour le re
mède tuit recevront un exemplaire de ce
Grand Livre Médical Mustré&—le plus nd qui
altjamais &t¢ écrit pour distribution générale et
gratuite, sur ces maladies.
Si vous avez besoin d'un remdde comme le

mien, si vousêtes anxieux d'être guérl et ne dé.
sirez pas dépenser de l'argent à CHERCHER
une guérison, Écrivez-moi. Lisez la liste de syume
ptômes ct écrivez-moi aujourd'hui,

 

Les Symptômes sont:
1- Douleurs dans le dos.
2-Besoin fréquent d'uriner,
3—Brülure ou obdatruclion de l'urine,
4— Douleur ou sensibilité dans 1a vessels.
5—Docleur de ta prostate.
&—Dowieur ou gaz dans l'estomac,
T - Débilité générale, fniblesse, étourdissement.
8—Doslours ou sensibllité sous les côtes droites,
S—Enflure sur une partie du corps.
—Constipation où troudies du fois,
—Palpltation où douleur sous le coeur
—Douleur dans la hanche,
)—Dovleur dans le cov ou la tite,
| —Douleur ou sensibilité dans les reins,

15--Deulour on enflute des articulaticns,
18—Dovleur où enfluro des muscles,
NT—Douleur où sonsibilité des norte,
168—Rhemetieme aigu eu chronique,
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    ement comme s'adaptantdans chaque détail     

  
* des Ph , le blé était estimé à l'égel des trésors les plus précieux Sous
pepprèsdesSarcophages Royaus,— trouvé intact du blé de plus de deux

d'hge.‘mille ans

———

   

Durant Quarante Siecles, le Blé a Nourri l'Humanité
Aune certes Epoque,il était l’UniqueEtalon des Echanges

Il était, Alors Comme Aujourd’hui, la Base de la
Nourriture des Peuples,

mais, aujourd'hui, sous une medieure forme, plus pratique, plus efficace, sous la forme de farine purc comme

La Farine St. Lawrence 3
Qui tepréente ce qu'il y à de plus pouvesu comme farine, fabriquée dans les moulins les plus outilés'ét

’ plus mad “oes du Continent Arnéncain.

QUATRE MARQUES D'ÉGALE PURETÉ

‘Regal‘National Laurentia’ Daily Bread
 

The ST. LAWRENCE FLOUR MILLS COMPANY, LIMITED
Téléphone Bell Maia 7259 5510 Rue Nutre-Darse Ouest, Montréal

* La Farine St. Lawrence est Blanche
 

 

      et Puro çommole Lys"

Cancer, Tumeurs, Ulcères
Le Cancer fait cinq fois plus de victimes que In Consomption.
Crest li mort fente, horrible pour le patient et pour son entour-
age. Lu guérison du Cnneer, des Tumeurs, des Uteères est fnchie
sans opération, Approuvé par la Profession Médicale, le traite-
inentdu Dr Perey, par soit action dépurative sur le sang, détruit
les germes dU mal; c'est la pusrfson, Des milliers de malades
out éténinsiguéris, Notre livre explicatif en français envoyé
Gratis sur demande.

Dr. Percy's Remedies Co.,
Ecrivez-nous immédiatement.

Casier B. P. 583 MONTREAL
Canada

 

Chaloupes ! Chaloupes!

M. ARTHUR CHAGNON de chez
Casavant Frères, a été nommé
agent pour la région de Saint-
Hyacinthe pour la vente des
fameuses chaloupes Desmarais
& Fils, de Verchères.
Les personnes ayant besoin

de chaloupes soit pour yachts,
soit pour rames, ainsi que ra-
mes et avirons, feront bien de
donner leurs commandes de
bonne heure au susdit agent
pour s'assurer une prompte
livraison. joav

Province de Québec.

Affermagede forces hydrauliques

Québec, Novembre 1911.
AVIS est par les présentes donné

que les Forces Hydraulicues menti-
onnées ci-dessous scront mises aux
enchères dans la selle de Ventes, Dé-
partement des Terres et Forêts, en
cette ville, le 12 Mai 1912, à 10 1-2
heures de l'avant-midi.
L'affermage sera pour 75 ans.
La redenance annuelle comprendra

deux facteurs,
lo—Une redevance par unité sur un

minimum [fixé de chevaux-vapeur dé-
veloppés;
20—Un loyer annuel constituant la

mise à prix, sur lequel exclusivement
portera l’enchère.
Pour plus amples renseignements

concernant la description de ces For-
ces Hydraul ques, les clauses +1 cou
ditions des baux, ete, s'adresser au
Département des Terres et Forêts,
Service Hydraulique.
Suit la liste des Chutes ou Rapi-

des.:

Noms des Chutes ou Rapides et

Localités.

Lac Aux Ecorces, Riv.
Comté Ottawa.

Grande Chtite à l'Ours, Riv. Ashuap-
muchuan, Comté Lac St-Jean

Riv. Assémetquagan, Près Riv. Ma-
tapédia, Comté Bonaventure.

Châtes des Galets. Riv. Shipshaw,
Comté Chicoutimi.

Rapide Rickaby, Riv. Batiscan, Com-
té Champlain.

Riv. Bat scan, Près Riv. Jeannotte,
Comté Champlain. ;

Châte des Iroquois, Riv. Vermillon,
Comté Champlain.

Rapide de l'Orignal, Riv. du Lièvre,
Cumté OLliawn.

Riv. Eaux Moites, Canton Hackelt,
Comté Champlain.

Lac Kiamika, Comté Ottawa.
Rapides Pont Ellis, Riv. Ashuapmu-

chuan, Comté Lac St-Jean.
Chate de la Martine, Riv. Metabet-

chuan, Comté Lac St-Jcan.
Riv. Grande Bostonnais, Près de la

Tuque, Comté St-Maurice.
Riv. Batiscan, Village Notre-Dame-

des-Anges, Comté Champlain.
Riv. Aux Outardes, Comté Saguenay

JULES ALLARD.
Ministre.

Département des Terres et Forêts.
Novembre 1911. ino.

Biere Mawes’
(Wy) (7%NTTihgS

Le SEDEPUIS
OO ANS.

Kiamika,
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Grand choix de

Tupis,

Prélarts,

Portières

Rideaux
Chez

LUG. L. DESAUTELS

222 226 rue Cascades, St. Hyacinthe

 

Pour PATISSERIES
GATEAUX ET CREPES

EMPLOYEZ LA

FARINE PRÉPARÉE DE

BRODIE
chez tous les épiciers

CONSERVEZ VOS S+CS VIDES—_—
BRODIE & HARVIE

16 RUE BLEURY, MONTREAL

 

Depuis Hu-deta de Cinquante Ans.

Le sirop culmant de Mme Winslow
a été employé par des milliers de mè-
res pendant la dentition des enfants.
Si vous êtes dérangé pendant la nuit,
troublé dans votre sommeil par l’en-
{ant qui perce une dent avec doulenr,
envoyez do suite chercher une bou-
toillo de sirop calmant de Mme Wins-
iow pourIn dentition des enfants, Il
soulagera instantanément le pauvre
petit malade.

Fivz-vous-y, mères, il n’y a pas à s’y
tromper. Il guérit la diarrhée, régu-
larise l'estomac et les intestins. I
guérit les coliques, il attendrit les gen-
cives, fait disparaître l'inflammation eb
donne du ton et de l’énergie au sys-
tème en général. Le sirop calmant de
Mme Winslow pour la dentition des
enfants est plaieant au goût et c’est la
prescription d’une des plus vieilles et
des meilleures nourrices des Etata-
Unis. En vente chez tous les phar-
maciens par tout l'univers. Demandez
Avec confiance le sirop calmant de
Mme Winslow.

 

. Terrain à vendre

Magnifique terrain de 55 x 120 pds

situé sur la rue Laframboise, à Bourg-
Joli, à l'emplacement du jeu de cro-
quet. D'après sn situntion ce terrain
augmente de valeur tous les jours.

Conditions faciles. Pour informa-
tions, s'adressee à P. E. Mongeau,

bureaux du “Clniron”, St. Hyacinthe,
Qué. j3 mai

 

A. DANAIS, L.C.D.
Chirurgicn-Dentiste

+ Coin des rues Girouard et St. Hiyacin
the, St. Hyacinthe, Qué.

Tel. Bell 208 17-1a

eed

VIN.SAINT-LFHON  
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Le bon apache
 

Ce samedi soir, l'ouvrier menuisier

Blandin avaiv jugé bon de ne pas ren-
trer dîner en famille. Cela, d’ailleurs,

lui arrivait assez fréquemment,

jours de paie.
Mme Blandin, ne voyant pas venir

son mari à l’heure exacte, s'était déci-

dée à se mettre À table, seule, avec sa

fillette Madeleine. C'était une jolie
enfant, d'un peu plus de dix ans, aux
traits délicats, gracile et blonde.

Les deux femmes, à cuuse de l’absen-

ce du père, mangèrent tristement, sans
appétit. Quand elles eurent fini leur

maigre repas, Mme Blandin dit à sa

fille :
—Mapetite Madelon, il faut aller

te mettre au lit, parce que moi, vois

tu, je suis obligée de retourner bien
vite chez wn confectionneuse, où il y a

de l'ouvrage pressé.. Je ne rentrera!
guère avant minuit. Quant à ton

ivrogne de père, il ne zxurait tar-
der à arriver.. Allons, bonsoir Made-

lon, couche toi toute seule, et dors
bien.
Et Mme Blandin, ayant embrassé

l'enfant, descendit hâtivement les six

étages pour se rendre à son travail.
En petite fille bien obéissante, dès

le départ de sa mère, Madeleine se
dévêcit et se couchu, au fond de la
weconde pièce, dans un petitlit de fer.
Tout de suite elle s'endormit, révant

aux anges. ,
Ce fut un cambrioleur qui survint.

Durand, dit Le Louchard, un sacri-

pant d'une trentaine d'années, venu a

Paris comme ouvrier boulanger, était
vite tombé dans la débiue, puis dans

le crime. Maintes fois déjà, il avait

eu maille à partir avec la justice de

son pays. Il vivait parmi les gens

£ans aveu qui gitent dans certains

repuires proches des fortifications, cro-

cheteura de serrures, surineurs de

pantes, souteneurs de filles et s’était
acquis, dans ce monde interlope, une

solide réputation d'homme courageux
et sans préjugés.

La porte d'entrée du petit logement
de deux pièces occupé par les Blandin

craqua soudain, avec un bruit sinistre,

dans le silence de l’escalier dont on

venait d’éteindre le gaz, car dix heu-
res sonnaient en ce moment méme,
Duran 1 dit te Liuchard, entra dans

Pautichambre exigué. 11 tenait d'une
main une lanterne sourde, et de l’autre

une pince-monseigneur

Tout d'abord, il inspecta lu salle à

manger,
—I n'y à pas gras, tit il en ouvrant

un tiroir.. L'argenterie, ici, est en

fer-blanc.
À ce moment, une petite voix grêle

le fit tressaillir:
—Est-ci toi papa ?

D'un mouvement tout instinctif. Le
| ouchard resserra la main sur sa barre
de fer, dont il savait, à l’occasion, se

servir comme massue,

—Il y a quelqu'un, songeat-il. Ça
ne peut être qu'un gosse.. Faut que

j'en ai cœur net !

Délibérément, il s'avança dans la
seconde pièce, en braquantsa lanterne

sourde nu devant de lui, pour que sa
figure restât dans l’ombre.
—Est-ce toi, papa ? redemanda la

voix de l'enfant,
Le Louchard s'avança vers le lit de

Madeleine.
—Non! fit-il durement.. Et gare à

toi si tu appelles | Au moindre ori que
tu pousees, je t'égrangie |

Prise d'une peur atroce se débattant
comme un cauchemar, la petite Made-
leine s'était levée sur son séant. Elle
joignait les mains dans une attitude
désespérée ; mais nul cri d'appel ne
s'échappait de sa bouche,

—C’est bien, dit Durand. A pré-
sent, on peu causer., L'abord, dis-
moi où tes parents mettent leur
argent!

D'une voix faible, indécise, hésitan
te, d’une voix bégayante :
—Je ne sais pas Monsieur, répondit

Madeleine.

—Tu dois le savoir ! Dis-le, ou je te
faiston affaire !

—Non ! Non ! Je ne sai: rien!
reprit l'enfant,

Pui, elle continua :

—Voyez-vous, monsieur, nous ne
sommes pas riches.. Papa est un
ouvrier qui travaille toute la journée,
et maman aussi.. Ce qu'il y a de sûr

- : d'est nQus n'avons jamais d'argent chez

les.

Le Louchard.. Puisque tu ne veux

pas me dire où tes parents cachent
leur galette, je vais chercher moi mê

me.. Mais prends bien garde, si tu

dis un mot, je t'étrangle |

Et ses mains se crispaient déià
devant le blême visage de ln petite fille
unéantie l'effroi,

Durand recommença ses perquisi-
tions. Il fouilla partout, dans la che.

minée, dans l'armoire à linge, sous les

deuxlits.
Vaines recherches.
Enfin, ayant forcé une commode de

bois blanc, sa main tombs sur nne
petite boite ronde dont il s'empara.
Il l’ouvrit elle était pleine de gros
sous, et contenait seulement deux ou

trois piécettes blanches.
—Et tu me disais qu'il n’y avait pas

d'argent ici ! s’exclamait le baudit..

Lafillette levée maintenant, s'était

précipitée aux genoux du cambrioleur,

—Oh ! monsieur, monsieur ! gémis-
saitelle.. Monsieur, laissez-moi cet

argent…Ô Oh! monsieur si vous saviez !

—Etta sœur ! railla Le Louchurd
qui fit le geste de mettre la boîte dans

sa poche.

Mais l'enfant se trainait 4 ses pieds
poussant des gémissements de douleur.
—Oh ! monsieur, implorait Made.

leine, ne touchez pas à la boîte de

maman !.. Vous ne savez pas que c'est

pour mn première communion, pour

avoir une robe blanche comme toutes

les petites filles.. Oui, ces quinze

francs — m'a dit hier qu’elle avait pu
éconowiser quinze francs — c’est pour

que je sois comme toutes les petites

blles, en blanc commeelles ; Moi, je ne

vous ai rien fait, monsieur, ni maman

non plus, . Si vous avez besoin d'ar-

gent, tenez, prenez mes cheveux !

Tout le mondedit qu’ils sont très beaux
parce qu'ils sont blonds ; et M. Raoul,

le coiffeur de la rue, en offrait trente

francs à maman la semaine dernière.

Dites, monsieur, laissez-vous l’argent

de marobe !.

L'âme des pires criminels semble
cuntenir, à certaines minutes, des

trésors insoupçonnés de sentimentalité

naïve et d’honnéte délicatesse. Le
Louchard sentit son cœur de bandit

s'attendrir.  Brusquement, il releva
la petite dont le chagrin continuait à

s'épancher en plaintes légères comme

un gazouillis d'oiseau.
—Allons, la gosse, fit-il, ne pleure

plus.. V”la tes quinze france ; t'auras
ta robe !

Mais comme Durand, dit le Lou-

chard, n’entendait point s'être déran-
gé pour rien, il s'empara d’une petite

pendule dont le recéleur, son ami, lui

donnerait bien dix sous.. Et il partit,

l'emportant sous le bras, à pas feutrés,

dacs la nuit noire.

GUSTAVE GUITTON.

REGLEMENT N 137
Accordant un prêt de cinq mille

dollars a J. A. Duhamel.
Pa

 

 

Attendu que par une lettre en date

du 7 février 1912 M. J. A. Duhamel,

de Granby,Provincetde Québec,arepré-
senté au conseil de ville de la Cité de
Saint-Hyacinthe qu’il serait disposé à
établir dans notre ville une manufac-
ture de chaises si le conseil municipal
lui venait en aide en lui faisant un prêt

remboursable à l'expiration de la,
dixième année après qu’il aura été mis |
en la possession du dit J. A. Duhamel

lequelprêt ne devant pas porter intérêt;
Attendu que le dit J. A. Duhamel

s’est engagé à construire nne manufac-

ture en brique sur un terrain situé
dans les limites de cette Cité laquelle
manufacture aura au moins quatre-
vingts pieds de longueur par quarante

pieds de largeur, mesure anglaise, et

‘deux étages de hauteur;
Attendu que le dit J. A. Duhamel

s'engagesi la ville lui consent un prêt
de cinq mille dullars à employer au
moins vingt ouvriers ou ouvrières,
(operarii) bonafide à partir de la
seconde année de la mise en opérations

de suu industrie et à leur payer en

gages a partir auesi de la dite seconde
année au moins eix mille dollars;

Attendu qu'il s'engage nussi à ins-
taller dans la dite manufacture des
machines lui appartenant en propre

sans aucun lien de droit quelconque

envers qui que cesoit d'une valeur d’au
moins deux mille dollars ;

Attendu qu'il s'cugage u dunner une première hypothèque sur le terrain, la

—Assez de jéréwiades, interrompit| manufacture et les machines quidevien
dront sa propriété au montant de cinq
mille dollars à la Cité de Saint-Hyacin-
the pour garantir le remboursement de

la dite somme de cinq mille dollars à

l'expiration desdix sns ou à toute autre

époque au cos où il ne remplirait pas

les obligations pue lui assumées par

son acceptation du présent règlement;

Attendu qu’il est de l'intérêt de ln
Cité d'accéder aux demandes du dit
J. A. Duhamel;

À ces causes il est statué et résolu
par le présent règlement;

1o : — Lu Cité de Saint-Hyacinthe
s'engage:

(a) À prûter sur remise de l’hypovhè-
que dontil est question ci-dessus une

somme de cinq mille dollars pour une
période de dix nnnées à M. J. A.
Duhamel sans intérôts remboursable à
l’expiration de la dixième année qui
suivra lu date de sa mise en possession

de pur la Cité au dit J. A. Duhamel,
(b) À exempter la manufacture que

construirn le div J. A. Duhamel de

toutes taxes municipales sans y com-

prendre les charges d'ean.

20 :— Le dit J.A. Duhamel seugnge
(n) A construire une bitisse en bri-

que de deux étages de hauteur, d'une
dimension de quatre vingts pieds par

quarante, mesure anglaise, sur un

terrain situé dans les limites de la Cité

et d’y étavlir une “manufacture de
chaises.

(b) A installer dans la dite manu.
facture des machines et machineries lui

appartenant en propre sans aucun lien

de droit quelconque envers qui que ce

soit d'une valeur d'Au muins deux mille
dollars.
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(¢) A employer au moins “vingt

ouvriers ou ouvrières (operurii) bona-
fide à partir de la seconde année de In
mise en opérations de sa munufacture

et à leur payer en salaires anauels à

partir aussi de la dite seconde unnée

au moins six mille dollars, l'exécution

de telle obligation ne pouvant être

exigée pur la ville dans le cas de grève
ou pour toute nutre cnuse do force

majeure,

(d)A donner sur remise de In part de
la ville du montant prêté une première

hypothèque sur le terrain, In manufac
ture et les machines y contenues an

montant de cing mille dollars en faveur

de la Cité de Saint Hyacinthe pour
garantir le remboursement de la dite

somme de cing mille dollars à l’expira-
tion des dix années ou à toute nutre
épuque an cas ott il ne remplirait pas

les obligations par lui assumées par
son acceptation du présent règlervent.

(«) À frire assurer en faveur de ln

Cité de Saint-Hyacinthe contre les

visques d'incendie lu manufacture, et
les machines et machineries hypothé-

quées pour un montant de quatre
wille dollars dans une compagnie

d'assurunces acceptéo par le conseil de

ville de lu Cité,

(f) A rétablir, dans le cas d'iucen-
die partiel ou total, In manufucture et

les machines et machiueries dans l’état

où elles se trouvaient avant l'incendie,

aussitôt que possible mais à tout évè-

nement dans le cours de l'anuée sui-

vant telle destruction ; et dans le cus

de cette reconstruction la Cité sera
tenue de remettre au dit J. A. Duha-
mel le montant qu’elle aura retiré des

compagnies d'assurances à raison des 

  

 

pertes occusionnées par tol incendie en
vertu des policos d’assurancez dontalle
aura eu transport.

g) À permettre à toutes personnes

que le conseil nommern nux fins do

constater lo montant des salaires que

le dit J. A, Duhamel aura payé à ses

employés et le nombre de ces derniers

d’examiner pendant les heures de
bureau les livres de lu manufacture.

(h) À remettre au ‘Trésorier de ln

Cité ln dite somuie de cinq mille

dollars À un mois d'avis à lui donné
par le conseil de ville au cas de non

exécution des obligations par lui assu-

mées par le présent règlement ; le
conseil de ville ayant le pouvoir dans
lo cas d'exécution partielle de n’exiger
que le paiement des intérêts non

gagnés par le dit J. A. Duhamel les
intérêts gagnés devant être établis à
raison de 4 pour cent du montant des
sulaires payés et clouze dollars et cin-
quante cents par ouvrier ou ouvrière
employé, l'exécution d'une de ses
obligntions ne comportant pas ln

décharge de l'exécution de lnutre,

3o :—Ln dite somme de cinq mille
dollars sera prise à même les fonds

généraux de ln Cité ou pourra être

empruntée suivant que prévu par la

Charte avec un intérêt n’excédant pas

cinq pour cent par année.

4o :—Le dit J. A. Duhamel devra
douner, duus le mois qui suivral’entrée

en vigueur du présent règlement, avis

par écrit de son ncceptatiou finale, à

défaut de quoi le présent règlement

sera ipso facto annulé et abrogé à

toutes fins que de droit.

do :—Son Honneur le Maire et le

Greflier sont autorisés à signer tous

contrats aux fins du présent règle-

went,

Go :— Le présent règlement aura
force et effet après avoir été approuvé
en ln manière prescrite par la loi,

suvoir : par ln majorité on nombre et

en valeur des électeurs-propriétaires
cotisés de In dito Cité qui auront
voté.

PAUL I. PAYAN,
Maire.

D. T. BOUCHARD,
Greflier.

Je soussigné certifie. par les “Nrésen-
tes, que :n copie du règlement ci-dessus
écrite et publiée cst vraie et conforme
au règlement passé pur le Conseil de
Villo de St Hyncinthe, dans sn séance
en dinte du 29 murs wil neuf cent
douze.

Su Hyacinthe, 30 mars 1912.

D. T. BOUCHARD,

Greflier de In Cité de St Hyacinthe.

Je soussigné, Paul Frédéric Payan,
waire de Styacinthe, certifie et doune
awis que le réglement ci dessus de la
Corporation de St Hyacinthe sera pris
en considération parles électeurs de la
Cité de St Hyacinthe, qualités à voter
suivant Ia loi pour approuver ou dé-
sapprouver le dit véglement le 15 avril
prochain(1912),à dix heures de l'avant
midi, auquel jour une assemblée géné-
rale des électeurs de ln dite Cité ainsi
qualifiés à voter, sera tenue dans la
grandesalle publique du Marché Cen-
tre, en la Cité de St, Hyacinthe, à dix
heures de Pavant-midi, dans le but
d'approuver ou de désapprouverle dit
règlement 6t un pol) sera tenu pour
cet objet, si requis pendant le temps
spécifié par la loi, °

St. Hyacinthe, 30 mars 1918.

PAUL F. PAYAN,
Mairo de In Cité de St. Hyacinthe. 
 —

Le Gin Canadien “Croix Rouge”
MURI EN ENTREPOT

représente un précieux Aliment d'Epargne.

Onnesaurait trop mettre le public en garde contre les alcools d'industrie qui forment la base d'un grand
nombre de produits importés et qui sont préjudiciables à la santé à cause des nombreuses impuretés qu’ils contiennent.
C'est là le danger.

Si vous prenez de la boisson, donnez la préférence à la bonne vieille Eau-de-vie de Genièvre, véritable
aliment d'épargne poursoutenir l'effort et ménagerles forces.

LE GIN “CROIX ROUGE”
le produit le plus pur dela distillation du sucre extrait de l'orge, du mais et du seigle canadiens et de la meilleure qualité
de baies de Genièvre—fabriqué, distillé, mûri en Entrepot sous le Contrôle du Gouvernement—est le type de l'Eau-
de-vie recommandable à cause de sa pureté et de son action diurétique précieuse que ne possèdent pas les autres boissons
alcooliques. Comme des meilleures choses, naturellement, il convient d'en user avec modération.

Défiez-vous des Gins Importés, demandez le Gin “CROIX ROUGE”
dont chaque flacon porte le Timbre Officiel de Controle du Gouvernement Canadien.

LE GIN AVEC UNE GARANTIE

BOIVIN. WILSON & CIE, Distributeurs, MONTREAL.

ENTREPOT DE MATURATION EN DOVANE =
A LA DISTILLERIE ou GIN CROIX-ROUGE 7 BERTHIERVILLE.
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CHRONIQUE PAROISSIALE

Baptêmes

Cathédrale

Le 29 mars, Joseph Arthur Laurent,
“fils de Georges Gadbois et d’Honorine
“Samson. ,

Parrain, Adrien Gadbois.

Marraine, Anita Gadbois.

Le 31 mars, Marie Jeanne Léa

“Oécile, fille de Napoléon V. Berthiaume
- et de Délima Duquette.

Parrain, Evariste Borthiaume.

Marr«jme, Lén Rhéault.

Le 2 avril, Aimé Camille, fils de

-Adélard Messier et d'Antoiuette Ruin-

ville.
Parrain, Henri Bourgeault.

Marraine, Marie, Messier.

Le 2 avril, Joseph Eugène Clément,
"fils d'Eugène Tremblay et [do Mario
Archambeault.

Parrain, Clément Desaulniers.

Marraine, Emma Archambeault.

Sépultures =

Cathédrale

Lo 28 mars, est décédé à l'âge de

‘trois mois, Marie Antoinette, 6lle

d'Osins Daniel et do Rose Annu

Ayotte
Ontsigné le régistre : Osiaz Daniel

Hozana Daniel.

Le 29 mars, est décédé à l'âge do 80

ans, Charles Lalime, industriol de

Boston, époux de Marie Louise Cado-

rette.
Ontsigné le régistre : C. Proulx, À.

Breton.
Le ler avril est décédé à l'Age de 7

ans, Irène, fille de Aimé Dion et do

- Léontine Custonguay.
Ont signé -le régistre : Aimé Dion

‘Théo. Casavant.

Le 2 avril est décédé à l'âge de 27 et
7 mois, Marie Louise Lemay, en reli.

gion Scar St Nazaire, fille de Nazaire
Lemay et de Célina Lachance.

Ontsigné le régistre : Rev. J. A.
Fontaine, Léopold Lambert.

Le 2 avril est décédé à l’âge de 4

mois, Paul, fils d'Emile Maro-Aurèle

ot d’Arzélie L'Hérault.

Ontsigné le régistre : Marc-Aurèle,
Joseph Leclaire.
Le 2 nvril eut décédé 4 1'Age de 8

mois, Joliette, {fille d'Alfred Plamon-

don et de Débé Lussier.
Ont signé le régistre : Alfred Pla-

mondon, Roméo Plamondon, Jean-

Baptiste Plamondon.

—o—

Mutations de propriétés

Vente par Arthur Buote à Omer
Joyal d'une partie du lot No 268 de la
paroisse de Saint Barnabé pour $1000.

Vente par Joseph Larivière à J.B.
Duprés du lot No 60 do In paroisse de
Baint Judes pour $6000.

Vente par Jules Richer 4 Arthur 8
Comeau des lots 413 417 de In Cité
pour 83600.

Vente par William Bousquet à
Hector Dauphinais d'une partie du lot
422 de la Cité pour 82000.

Donation de Dme Théophile Ménard
À Joseph Champigny d'une partie du
lot 435 de la Cité de Saint Hynointhe.

Vente par Pierre Côté à  Oléophas
Baint Amand du lot No 187 du village

Saint Joseph pour 8735.

Vente par Charles Leblanc à Arthur
Perreault d'une partie du lot 403 de ln
paroisse de Saint Judes pour $220.

Vento par Joseph Morin à Esnest
Guimont du lot No 399 de Cité
pour $3200.

Vente par Joseph Roy fils à Omer
Bonin des lots Nos 102-3-4 5-6-7-8-9 de
{a paroisso de Saint Jude. pour 9450

Vente par Victor Langelier à R

Saint Jean du lot No 37 de la paroisse
de Saint Barnabé pour $2600.

Vente de Victor L.angslier 4 Alphon-

#6 Clair du lot No 44 de la paroisse de
Baiut Barnabé pour 82450.

Venta par Joseph Loranger à Arthur

Perreault d'une partie du lot 966 du la
paroiseo de Haint Judes pour $105

Vents de Benoit Lemieux À David
Lowioux d'uno prrtie du lot No 1 de

la paroisse de St Hyacinthe pour $1000
Vente de Banoit Lemieux à Val

more Lemieux du lot No 2 de la pa-
roisse de Saiut Hyacinthe pour $2500.

Vente de Joseph Bazinet à François
Lussier des lots 26-9 de la paroisse de
la Présentation.

Vente de Ernest Langevin 4 Hor
misdas Robitaille du lot No 165 du
village de Saint Joseph pour $1700.

ll  

Un bon remède
Pour ie printemps

Ne prenez pas de purgatif—Oe
qu’il vous faut c’est

un tonique.

Pas précisément malade — mais ça
ne va pas tout à fuit bien. La plupart
des gons sont dans cet état au prin-
temps. On se fatigue facilement, l’ap-
pétit est capricieux, on éprouve par-

fois des maux de tête et une sensation
d'abattoment. Les boutons ou érup-
tions déparent quelquefois la peau, les

tiraillements du rhumatisme ou de la

névralgie vous accnblent. Tout cela

indiquo quele sang est en mauvaisétat;
que la vie d'intérieur de
laissé &n marque en vous et peutfaci-

lement provoquer des maux des plus

graves encore.

Ne prenez pas de purgatifs, comme
le font un grand nombre de gens, dans
l'espoir que vous pourrez remettre

votre sang en bon état. [Les purgatifs
envahissent tout l'organisme et l'affais

sont au lieu de fortifier. Tout méde-
cin vous dira que c'est vrai. Ce qu'il
vous faut au printemps, c’est un toni-

qui fera du sang nouveau ot reconsti-
tuera vos nerfs. Les Pilules Roses du
Dr Williams sont lo seul remède sûr
qui peut accomplir cela d’une manière
rapide et sûre. Chuque dose de co
remède contribue À faire un sang nou-

veau qui éclaircit la peau, renforce
l'appétit et rend gais, uctifs et forts
les hommes, les femmes et les enfants

fatigudés et déprimés, “Je puis sans
hésiter, vecommunder les Pilules Roses

du Dr William, comme dépurati£ et

tonique. J'étais trés épuisée lorsque
je commençai à prendre ces pilules, et

quelques boîtes m'ont complètement

rétablie.”

Vendues par tous les marchands ou
par la poste, à 50c ln boîte, six boîtes,

$2.50 de The Dr. Williams’ Medecine
Co., Brockville, Ont.

 

LES MERES RECOMMAN-
DENT LES TABLETTES

BABY'S OWN

Les Tablettes Baby's Own sont
recommandées par des milliers de
mères reconnaissantes qui en ont don
nées à leurs marmote et les ont jrecon-

nues comme un remède effectif pour la

constipation, l’indigestion, les vers, les

fièvres bénignes et toutes les affections

de l’estomac et des intestins. Madame
Auguste Bller, de Saint Damase, Qué,
écrit à leur sujet: ‘Envoyez-moi donc

s’il vous plaft uno autre boîte de
Tablettes Baby's Own. Je m'en suis

déjà servie et jo considère qu’elles sont
un excellent remède pour les petiots.
Je les recomwando fortement à toutes

les mères.

Les Tablettes sonten vente chez les

marchands de remèdes ou expédiées

par la poste à 25c ln boîte par The Dr
Williams’ Medecine Co. Brockvile, Ont

UNE COMPAGNIE SAGEMENT
PROGRESSIVE

C'est de la Sauvegarde que nous

voulons parler, après avoir, avec un
réel intérêt, parcouru son rapport du

dernier exercico ct comparé les résul-

tats à coux des précédents exercices,

Il y & progrès, et un progrès sensible
sur toute la ligne. $1,248 250 de

nouvolles polices, nugmentation de 75
p. c. dans les revenus, placement très
avantageux, notamment deux tran,

sactions immobilidres qui se traduisent
par un profit net de $109,163.33 et
ainsi ds suite,

La construction prochaine d'un
grand édifice à 10 étages, à l'angle
sud-est des rues Notre-Dame ot
St-Vincent, où La Sauvegarde trans.
portera ses bureaux, et ol elle aura
des bureaux modernes à louer, admira-

blement situées vis-à-vis du Palais du
Justice, n'est-ce pus là une heureuse

spéculation et une source de profits
additionnels pour La Sauvegarde.

Comme on voit, tout indique la

marche en avant de cette Compagnie,
et à chaque étape annuelle, il est
agréable d'enrégistrer une augments-
tion des plus encourageantos dans les
opérations de La Sauvegarde, augmen-
tation qui est à l'honneur de sa direo-
tion et son administration.

I'hiver al

   
    

 

  
        

      

LES GANTS PERRIN
ont, de tout temps, conquis la faveur des élégantes par leur coupe

artistique, leur façon soignée et leur durée.

Une paire de gants Perrin fera l'usage de deux paires de gants ordinaires,
résultat dû à l'habileté professionnelle des meilleurs gantiers au monde et à
l'emploi des plus belles peaux.

Aupoint de vue du Style, du Chic et du Confort,

LES GANTS PERRIN

Pour Hommes, Femmes et Enfants

défient toutes les comparaisons.

 

TOUTES LES NUANOES A LA MODE
DANS TOUTES LES POINTURES

encore le plus économique

EN VENTE DANS TOUS LES MAGASINS DE PREMIER ORDRE

Exigez le GANT PERRIN qui en raison de sa durée, est
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La vie au Vingtième siècle diffère à tous les points de vue del'existence que l'on menait
au bon vieux tempsjadis. Nous vivons double aujourd'hui, nous allons à toute vapeur,
nous dépensons notre vitalité comme s'il n'y avait pas de limite à nos forces, comme si nos
nerfs étaient d'acier. La nourriture substantielle qui suffisait aux générations précédentes
ne répond plus aux exigences de notre organisme. Il nous faut des toniques et des recon-
stituants et c'est

LE VIN ST-MICHEL

 

Provinon DB QUÉDEO,
Distries de St-Byaointhe.

COUR RUPERIEURE

No. 41.

OANADA |

Dansl'affaire de

AMYOT & COURTEMANCHE
Plombiers de St. Hyacinthe.

Cédants.

Avis est par le présent donné, qu'en:
vertu d'une ordonnance À cet effet, il |
y aura, le 13 avril prochain, à 10 hrs
de l’avant midi, au greffe de la Cour:
Supérieure, au Palais de Justice, en la
Cité de St. Hyacinthe, une assemblée
des oréanciers des cédants pour donner

 

Avis Public.
 

Lo 10 avril prochain, à dix heures
de l'avant midi, au coin des rues La
fontaine et Raymond, en la Cité de
Saint-Hyacinthe, quartier B seront
vendus par encan public au plusoffcant
et dernier enchérisseur quinze lots ou
emplacements vacants détachés de
l’ancienne terre Raymond, de diverses
dimensions et étant les numéros 549,
551, 645, 647, 648, 650, 651, 682,700,
701,702,708,801,802 et S04, du cadas-
tre de la paroisse de Saint-Hyacinthe;
les dits terrains dépendant et prove-
nantde la succession de feu Noé
Raymond.
Pour plus amples imformations a’a-

dresser aux notaires soussignés, en leur
leur avis sur la nomination d’un cura- bureau, No 16 rue Saint Denis, en la
teur et d'inspeoteurs en cetto affaire.
St-Hyacinthe, 87 mars 1912.

ROY & BEAUREGARD,
Protonotaires 0.8. 29,5

Cité de Saint Hyacinthe.
Saint Hyacinthe, 28 mars 1913.

Boissgau, Boisseau & Boisseau
Notaires,

galon.
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À vendre à saerifioe,
Unassortiment de chaises en chêne,

genro Mission.

Ameublements pour chambre à cou-
cher (Deux).
Un assortiment de moubles en°chône

poursalle à manger. TT
Un assortiment de meubles pour

Une bibliothèque bureau, en chêne.
“Un assortimont de Tapis.
S'adresser à

Un magnifique sideboard en noyer
noir avec dessus en marbre et une
magnifique glace bisonutée de forme
ciroulaire, à de bonnes conditions.

S'adresser au bureau du Cramon.

qui nousles fournit sous la forme la plus agréable, la plus rapidement assimilable, la plus
bienfaisante, sous la forme du Tonique-Reconstituant par excellence qui régénère le sang et,
par lui, toute la constitution.

Le VIN ST-MICHEL convient à tous les âges et aux estomacs
les plus délicats. C'est, à tous les points de vue, le vin des dames par excellence.

Unverre avant les repas en fait un apéritif-digestif incomparable.
Un verre entre les repas soutient et développe les forces.

BOIVIN, WILSON & CIE, MONTREAL
Distributeurs pour le Canada et les Etats-Unis

EASTERN DRUG Co., 14 Fulton St, BOSTON
Derositaires pour les Etats-Unis

—Pour Boudoir

ANT. ALF. COTÉ,
108 rue Girouard
5
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‘Journal Hebdomadaire publié à Saint-

Hyacinthe tous les vendredis au
No 173 rue Girouard, par
L'imprimerie Yamaska

U. Jacques, Prés.

ABONNEMENT

A St. Hyacinthe {livré à domi-
cile) et aux Etats-Unis, par

année... ... ra 0 a 00 s00 0000 81.60

Ailteurs au Canada.......... 1.00

3c LE NUMERO

En vente chez M. Geo. St-Jean.

“CHRONIQUE MUNICIPALE
La séance tenue par le conseil de

ville vendredi dernier restera proba-
blement une des plus importantes de

l'année.
L'épineuse question de l'octroi d’une

onzième licence a été décidée dans la
négative sur un vote divisé.
Les deux règlements pourvoyant à

l'octroi de deux bonus en faveur de
nouvelles manufactures ont été votés
À l'unanimité.
La séance a été présidée par Son

Honneur le Maire Payan et messieurs

les échevins Charpentier, Jacques,
Dussault, Bourbeau, Payan, Messier,

Marin, Marchessault et Côté étaient à

leurs sièges.
Après la lecture et l'approbation du

procès verbal de la séance précédente
M. Jacques a proposé appuyé par M.
Bourbeau que les demandes de lincen-
ces de magasins de liqueurs faites par
MM. Pierre Racine, Bazinet & Brodeur

et Louis Bourgeois soient accordées.
Cette motion n été adoptée à l’unani-
mité.
M. Jacques a continué ala pro-

chaine séance son avis de règlement
ralativement à l'annexion d’une lisière

de terrain apparnant à la Corporation

du Séminaire de cette ville'pour pro
longer le boulevard Laframboise.

M. Marin propose ensuite que le

règlement numéros 137 dont nous
publions une copie dans une autre page
soit adopté. Cette motion est secondée

par M. Côté.
M. Marin explique la nature de ce

règlement et il en fait voir les avanta-
ges. La ville fait un prét de cing

mille dollars garanti parune première
bypothèque sur la manufacture quisera
construite. Le bonus donné ne con-
siste que dans ln remise des intérêts

produits par cette somme pendant dix
années. De son côté M. J.A. Duhamel
s'engage à construire une manufacture

de chaises et à employer au moins vingt
ouvriers ou ouvrières et à leur payer
en gages au moins six mille dollars

par année,

La motion mise aux voix a° été
adoptée à l'unanimité des membres
présents

 

 

M. Marin propose ensuite, confor
mément À l'avis qu’il en a donné à la

séance précédente, que le règlement
octroyant un bonus à MM. L.O.Grothé
& Cie soit adopté. Il est secondé par
M. Messier.

M. Marin déclare qu'il est heureux

de proposer ce räglement- Les MM.
L. O. Grothé & Cie sont des manufac-
tnriers qui ontfait leur marque dans
le monde des affaires et qui ont toute
la compétence et le capital voulu vour

- faire de la succursale qu’ils se propo-
gent d'établir à Saint-Hyacinthe un
succès de premier ordre.

La manière que la ville prend pour
les attirer dans nos murs est un peu
differente de celle en usage jusqu'ici,
maïs il a été prouvé dans un grand
nombre villes de l'Ontario et des Etats
Unis que c'est une des plus avanta
geuses. La ville construira une manufac-
ture en brique qu’elle louera à MM. L.
O. Grothé & Cie pourdix ans à raison
d’an loyer représenté par 3 pour cent
de la valeur de l'immeuble pour la
première année et par 5 pour cent
pour les années subséquentes. En
remplissant certaines obligations por-
tées au règlement 138 que nous
publions aussi dans une autre page,
les MM. Grothé pourrontobtenir pour
la deuxièmeet troisikme année de leurs
opérations une remise de deux pour

cent. :

- Le règlement comprend aussi tne
PE “offre conditionnelle d'un bonus de dix

mille dollars. Cette offre est basée sur
ce qui a été fait jusqu'ici par notre

, ©oùseil pour encourager l'industrie.
M:Marin explique que les bonus

que nous avons donnés jusqu'ici ont!

in

 

donné des résultats magnifiques et il
est certain que cette politique d’encou-

ragement aux industries est bien vue

par tous le monde, car c'est elle qui a
fait de notre ville ce qu'elle est au-
jourd'hui.
Le règlement 138 a été aussi adopté

à l’unsnimité.

La charte exigeant que des règle-
ments de ce genre soient soumis aux

votes des électeurs-propriétaires, M.
Marin propose, appuyé par M. Mar-
chessanlt, que les électeurs soient
convoqués en assemblée publique le
lundi, 15 avril courant, à dix heures

de l'avant-midi pour les prendre en
considération. Cette assemblés aura
lieu dans la grande salle de l’Hôtel de

Ville et elle sera présidée par Son
Hopneur le Maire Payan.
M. Dussault, président du comité
de Police, proposes appuyé par M.
Payan. président du comité du Feu,

que leurs departements soient autori-
sés à faire confectionner des uniformes

pour les constables. Cette motion est
adoptée à l'unanimité,

Les soumissions poûr la confection

des uniformes des hommes de police
sont ensuite ouvertes. Elles sont

référées au comité de police avec

instruction de faire rapport. Après la
sénuce ce comité s'est réuni ‘et le
contrat pour la confection des unifor-

mes a été accordée à l’unanimité à
MM. Bisonnette & Brodeur.

Le greffier met sur la table des

demandes de licences pour magasins de

liqueurs faites par MM. Joseph Gré-

goire, Honoré Messier, J. B. St Pierre

et Thomas Hébert. Bourbeau

propose appuyé par M. Dussault que

la prise en considération des dites

demandes soit fixé au vendredi 19

avril. Cette motion est adoptée à

l'unanimité.

Lue une lettre de M. Charles

Chaussé, arehitecte, par laquelle ce

monsieur demande de l'emploi pour

faire les plans de la manufacture dont
il est question dans le règlement

Ootroyant certains avantages à MM.
L. O. Grothé. Ce monsieur invoque

le fait qu'il a déjà préparé certains
plans pour l'agrandissement du Marché

Centre et qu'il n'a jamais exigé de
paiement ‘ il croit que cela lui donne

des titres à obtenir de l'ouvrage de la
Cité.

Cette lettre a été référée au conseil
en comité.

Le conseil accorde une demande de
changement sur le rôle des proprié-

taires fonciers faite par M. O. Pothier

qui s’est porté acquéreur de la maison

de Madame Thomas Chalifoux, rue

Girouard.

L'avocat de la Cité écrit ‘à la ville
de Saint-Hyacinthe pour l’informer
d’avoir a suggérer des noms d’experts

pour faire des essais sur les machines
du plant à gaz. Le juge désire faire

faire une nouvelle expertise avant de
commencer à entendre la preuve sur

cette affaire. Cette lettre à été référée
au conseil en comité.

Lue une lettre de démission signée
par M. Auguste Brunelle, gardien de
la pesée du Québec Southern, M.
Charpentier propose appuyé par M.
Dussault que cette résignation soit
acceptée et que M. Antoine Morin soit
nomméà sa place avec le niêmesalaire
et les mêmes conditions. Cette motion
a été adoptée à l'unanimité.

M. Victor Morin informe le conseil
qu’il a préparé un acte de session qu'il

a soumis À la corporation du Séminaire

de Saint Hyacinthe et à la direction
des Révérends Père Dominicains qui
ont promis de céder le terrain néces-
saire au prolongementde la rue Lafram-
boise.

M. Victor Morin déclare être prêt à
souscrire une somme de cinq cents
dollurs pour aider à ln construction
d’une macadam sur le boulevard
Laframboise d'une largeur d'au moins
quatorze pieds. M. Morin explique
que ce macadam pouvait être le com-
mencement d'une route empierrée qui
s'étendrait de Saint Hyacinthe à St-
Denis et qui serait une source de bien
être pour les populations qui ‘habitent
les propriétés qu'elle traverserait.

Cette lettre a été référée au conseil
en comité.

Il est donné lecture d'une requête
demandant la construction d’un trot-
toir temporaire sur la rue St Louis.
Les requérants exposent qu'il n’y a aucun trottoir à cetendroit en ce
momentce qui rend les lieux imprati-
cables. M. Charpentier, président des

 

chemins, reconnait que la ville doit
faire quelque chose pour remédier à
ceb inconvénient et il est résolu à
l’unanimité que cette demande soit
référée au comité des chemins avec
instruction de faire faire les travaux
aussitôt que faire se pourra.

Le greffier produit une lettre du
l’association des Travailleurs dans la
chaussure. Ces messieurs se plaignent
du fait quele théâtre Bijou est encom-
bré de chaises dans certaines allées et
ce contrairement aux instructions de

l'inepecteur général des bâtisses
publiques,
M. Charpentier propose appupé par

M. Dussault que le greffier reçoive
instruction d'écrire au dit inspecteur

pour l'informer ‘que conformément à
ses instructions la police de 8aint-Hya-
cinthe a surveillé le dit théatre et qu’il
a été constaté que des chaises avaient
été placée dans l'allée longeant le
garde-fou del'escalier et aussi en avant
des sièges d'orchestre. Le rapport des
hommes qui ont fait cette constatation
est à sa disposition.

Cette motion a été adoptée à l'una-
nimité.

M. Côté, appuyé par M. Bourbenu,

propose que M. C. Rouleau soit réen-
gagé comme gardien des parcs do la
Cité pour 191% avec un salaire de six
dollars par semaine. Adopté à l’una-

nimité. ‘
M. Marin propose ensuite que la

demande delicence faite par Madame

Eugénie Nadenu, propriétaire de
l’Hotel Yamazka, soit accordée. Cette

motion est secondée par M. Charpen
tier.

M, Marin explique que pereoane ne

s’opposant cette année à l'octroi de
cette licence il ne voit pas pourquoi le
conseil ne se prévaudrait pas de la loi
pourl’accorder. Une requête est signée
par un grand nombre des citoyens les
plus importants du quartier. Trois
demandes au cunseil de voter cette
licence et parmi les signataires de la
dite requête on voit des membres de la
Société de Tempérance ce qui indique
que cette société qui a protesté l’an
dernier contre une onzième n’est pas
opposée à la demande de Madame
Benoit.

M. Charpentier appuie sa position
par quelques explications du genre de
celles faites par M, Marin et la motion
est mise aux voix.

Ont voté pour la licence MM. Char-
pentier, Jacques, Messier, et Marin.
Ont voté contre: MM. Dusseault,
Bourbeau, Payan, Marcheseault et
Côté. La demande da Madame Benoit
8 été déclarée rejetée sur division,
Le greffier a ensuite donné lecture

des comptes, le paiement en a été
approuvé et le conseil s’est ensuite
ajourné.

 

Le baseball

L'assemblée annuelle de la ligue de

baseball Canadienne de l'Est, affiliée

à la Ligue de la Cité, a été tenue à

Montréal dimanche après midi. Les
clubs étaient représentés comme suit :

Sorel MM. T. Edwond et
Bachand.

Trois-Rivières — M. Lafrance.
Hull — M. J. D. Leduc.
Lachine — M, J. Clément.

St-Hyacinthe — MM. H. Gervais
et Prévost,

Les officiers de la Ligue qui sontles
mêmes que ceux de la Liguede lu Cité

ont été réélus à l'unanimité On a
adopté quelques légers amendements

à la constitution.

Le principal sujet de discussion, tou.
tefois, fut le montant de la garantie

exigé par les clubs de la cité pour aller
au dehors

|

Nos clubs locaux désirent
qu'il soit plus élevé, notamment -à
Sorel et à St-Hyacinthe. Les délégués
à l’assemblée feront rapport à leurs
clubs respectifs et devront envoyer

leur réponse d'ici au 10 courant.
La rentrée en lice du club Saint-

Hy icinthe sera des mieux accueill
des amateurs, car il y a quelques années
Saint Hyacinthe était considéré comme
la meilleure ville du circuit provincial.
Avec une bonne administration, lo jeu
de basebail reprendra, en cet endroit,
sa popularité d'antan,

—‘ La Patrie.”
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Avis d'assemblée

Dimanche après midi, à 4 heures,
grande assemblée des membres de
l’Association Libérale de Saint Hyacin-

  thé, aux salles de l'association,

reACOR

Nouvelles Locales.
 

Imposantes funérailles

Mercredi matin ont ou lieu à la

Cathédrale de cette ville les funérailles

de feu M. Azarie Beauregard, père de

M. J.O. Beauregard, avocat de notre
ville, décédé lundi, le premier avril

courant, à l'âge de 76 ans.

Lo deuil était conduit par ses fils :
MM.Joseph, Octave, Herménégilde et
Wilfrid ; son gendre, M. J.B. Gaudette,

de Montréal ; son beau-frère, M. Maxi-

me Berthiaume, de Sainte Rosalie ; ses

petits-fls, MM. Ovide Gaudette, de
Montréal ; Réné et Albert Beauregard
de Montréal et Jules de St Hyacinthe;

ges neveux Joseph et Elie Berthiaume
de Ste Rosalie et Arthur Beauregard,
de Sherbrooke.

Les porteurs étaient MM. L.N. Lan.
gelier, Michel Cadorette, Michel Viens

Eusèbe Clapin, Louis Després, Bénoni

Labonté.

La levée du corps a été faite par le
Rév. P.S. Desranleau.

Le service fut chanté parle Rév.

Chanoine Sénécal, assisté des Révds

P.S. Desranleau et J.A. Fontaine,

comme diaere et sous diacre.

Dansle cortège l’on remarquait entre

autres MM. Michel Desautels, de

Sainte Rosalie, Emile Marin, Dr Oli-

vier Jacques, Dr Ulric Jacques, Hor-

misdas Marchesseault, Arthur Flibotte

Eustbe Bourgeois, F.X.A Boisseau, J.

C. Thivierge, ILE. Bernier, Elzéar

Chabot, Louis Lussier, Ernest Gui-

mont, Irénée Reeves, Emile Chagnon,

D.T. Bouchard Wilfrid Reoves, Pros-

per Reeves, Louis Payan, H.A. Beau-
regard, A. Messier, Joseph Bissonnet,

Elzéar Saint Onge, G.A. Ducharme,
Ephrem Brodeur, Edmond Robert

Arthur Robert, E. M. Vallée, A.

Messier, Jacques Turcot, B.V. Sicotte,
Réné Morin, Moise Petit, etc.

A la famille si cruellement éprouvée
“Le Clairon” offre ses plus sincères

condoléances.
Lee ee
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Désastreux Incendie à Saint”
Damase.

Le village de St. Damase a été mis
en émoi, mardi soir, par un incendie,

qui a réduit en cendres le magasin de
M. V'F.X, Beauregard, car peu sen

est fallu qu’une partie de St Damase
ne subit le mêmesort, et c'est grâce au

dévouement admirable et au travail
énergique de notre population, si une
désastreuse conflagration a été évitée.

Notre village ne possède aucun appa-
reil à incendie et on u'avait que des
haches et des seaux pour arrêter la

marche de l'élément destructeur. Heu-
reusement il ne vantait pas alors.
L'incendie éclata vers 7 heures et fut
causé par une explosion d'un réservoir

de gazoline, pendant, que l'on réparait
une des lampes du magasin.  L'explo-

sion se produisit dans une sorte de
remise, qui, en un instant fut toute en

feu. Lo progres des flammes fut des
plus rapides et en moins d'une demi-
heure les dépendances et le magasin
n'étaient plus qu’un brasier ardent.

0

Voyant qu'on ne pouvait sauver le

magasin Beauregard, on songeaà la

protection du village eton abattit
une vieille maison, située près du foyer

de l'incendie, afin de 'empécher de se

propager.

Cette manœuvre eut un plein succès

et vera minuitle feu était sous contrôle.

Au cours de Ia soirée, on avait deman-

dé du secours à Saint-Hyacinthe, mais

cet appel fut contremandé,tout danger
de conflagration étant disparu.

Onétait accouru de toutes les parois
ses environnantes pour prêter main
forte à notre population. M. Beaure-

gard, a ssuvé environ lo quart do son

fonds de commerce, ainsi que ses

chevaux. _

Les pertes s'élèvent à 815,000,
nviron et tes assurances, à $7,000.

—M, Elie Racina, a été gravement

blessé pars explosion.quisausé cet

incendie. C’est lui qui réparait Ia
lampefatale, ot il a eu les bras doulou-
reusement brûlés. Son état n'inspire
aucune crainte. M. Beauregard, qui
était entré dans sa maison, situés au
dessus du magasin. pour sauver des
fourrures, a failli être asphyxié.

Les propriétaires des maisons voisi-
nes avaient tout préparé pour déména
ger leur mobilier, au cas où on n'aurait 
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65dme régiment,

politiques du jour.  

Banquet à l'honorable M, Décarie.
Il aura lieu à l'arsenal du 65ème et constituera

un événement politique.

 

 

Le 15 avril prochain, les libéraux de Montréal offriront à l'hon.
M. Décarie, secrétaire provincial, un grand banquet à l'arsenal du

On comptesur la présenco de Sir Lomer Gouin et de ses collè-
gues et de plusieurs politiciens distingués d'Ottawa, de sorte que le
banquet constituera un véritable événement politique. ;

Les orateurs discuteront probablement au long les questigns

Les cartes d’admission, à des prix populaires, seront en vente
aux bureaux du ‘’ Clairon ”, 178 boulevard Girouard.
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Belles conférences

Samedi dernier ont eu lieu à la salle

de l'Hôtel de ville les conférences
données sous les nuspices du ministère
de l'Agriculture d'Ottawa par MM. O.
E. Dalnire. J.C. Chapais et J.N.
Lewicia.
Un grand nombre de cultivateurs

s'étaient rendus pour entendre les

conférenciers faire leurs rapports sur

le fonctionnement du centre de con-

trôle fondé dans le district l'an dernier

et parler de différents sujets se ratta-
chant à l’industrie laitière ou à l’agri-

culture en général.

Ce qui a rendu les conférences dou
blement intéressantes fut leur itlustra-
tion au moyen de projections lumi-

neuses.
Tous ceux qui y ont assité s’en sont

retournés enchantés et déclarent avoir

acquis un foule de renseignemeñts
utiles qu’ils tâcheront de mettre en
pratique autant que pussible.

Vu l’encombrement des matières,

nous sommes forcés de remettre à la
semaine prochaine le compte rendu

détaillé de ces intéressantes conféren

ces.
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Chez J. B. Brousseau & Fils

Les réparations sont considérable-
ment avancées au wagasin de MM. J.
B. Brousseau & fils, incendié au com-
‘mencement du mois dernier ; elles

seront probablement complétées vers
le 15 courant.

Néanmeins ces messieurs ont ouvert

leur magasin depuis quelques jours et
offrent à leur nombreuse clientèle de

véritablee bargnins. Que tout le monde
profite de l’occasion qui leur est offerte
d'acheter une très bonne marchandise
à très bon marché.

——

Solrée des Zouaves

C'est le 9 avril courant que sera
donné à la salle du marché, ls grande

soirée organisée par les “Zouaves” de

notre ville.

Commeon le sait, toutes les soirées

organisées par cette nssociation sont

toujours couronnées du plus grand

succès possible. Le programme nctuel-
lement à l'affiche offre une grande
variété et comporte plusieurs articles

d'une haute valeur. Nos artiste locaux

ont déjà fait leur preuve et nous som-

tnes convaincus qu’ils serviront encore

une fois à cette occasion, un véritable

régal artistique au public amateur.
Les billets et les plans de la salle

sont actueilement à ln pharmacie,

Brodeur rue Cascades.
Vu la grande demande de billets et

à la demande générale du public, il y
aura répétition jeudi, le 11 courant.

—0

La Banque de St. Hyacinthe.

M Philie, Je liquidateur de la ban-
que de St-Hyacinthe, annonce qu’un
nouveau dividende de 20 pour cent
sera payé le 9 avril courant aux dépo-
sants de la défunte institution. Le
liquidateur a déjà payé 70 pc. Com-
me un troisième dividende doit être
déclaré dans le coura de l'année les
créanciers retireront près de cent pour
cent.

—0

Prochains mariages

On annonce pourle 23 avril courant
le mariage de M. Armand Boisseau,
fils de M. F. X. A. Boisseuu, notaire
de cette ville, à Mlle Anne Marie!
Allaire, fille de M. Moise Allaire,
marchand de Sherbrooke.

 

repense

 

      I TETE

GRANDE
Assemblée Politique

À LA

SALLE DU MARCHE

Dimanche, le 14 avril,
A 1.30 heures P.M.

nara

Parmi les orateurs qui porteront la-
parole à cette assemblée l'on remarque:
I'hon. L. A. Taschereau, ininistre des
Travaux Publics de In province de
Québec ; MM. Hector Laferté, prési-

dent de la Jeunesse Libétalo de Qué.

bee, L. J. Gauthier et D. 1. Bouchard.

Toutes les grandes questions politi-
ques du jour y seront discutées.
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AVIS PUBLIC,

Avis Public est par le présent donné-
que conformément aux dispositions de
la Charte, que le conseil de ville, à une
Bénnce tenue le 29 mars courant, &.

adopté les règlements numéros 187 et
138, dont les vrais copies sont publiées:
d’autre part.

Ce dont tous les intéressés sont priés
de prendre connaissance.

Donné et publié à Saint-Hyacinthe,
ce trentième joürs de mars 1912.

D. T. BOUCHARD.

Greflier .
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Vente immobilière

Lundi, le 2 avril, a été vendu parle-
ministère de Boisseau & Boisseau, une-
terre appartenant à John B. Richer,
ainsi que tous le matériel, pour le prix.
de 89,200.

-——

Coneert

Mardi, le 16 avril courant, aura lieu
À In salle du marché un grand concert.
par le fameux “ Quatuor Dubois", de
Montréal.

On nous promet un véritable régak
musical.
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Retraite des jeunes gens

À l’église Notre Lume du Rosaire
de notre ville a été préchée cette semai-
ne la retraite des jeunes gens par le-
R.P. Doyon, de l'ordre des Domini-
caîns.

EE

Résolution de condole ances
A une assemblée spéciale de la

Chambre de Commerce de St. Hyacin--
the, tenue à la salle de l'Union, jeudi,
lo 4 avril courant, sous la présidence:
de M. D. T. Bouchard, ÿ! est proposé
par MM. Joseph Mathieu et Armand:
Séguin, secondé par M. J. E. Lanoix,.
que la Chambre de Commerce, ayant
appris le décès de M. Joseph Emile
Sylvio Solis, fils de M. Emile Solis, un:
de ses dévoués directeurs, lo prie d'a-
gréer l'expression de ses sympathies:
les plus sincères dansle deuil qui vient-
de le frapper et que copie des présentes
résolutions soit transmise aux jour-
naux pour publication.

Cette motion est adoptée à l’unani-
mité,

(Signé) A. MESSIER,
Secrétaire -

—c
Décès

Lo 2 avril courant est décédé,à l’âge
19 ans, Joseph Emile Sylvio Solis, fils
de M. Emile Solie,libraire de cette ville.

Les funérailles ont eu lieu jeudi 
On annonce pour le mois de juin le

mariage de M. J.H.E. Brodeur phar-
macien de cette ville ‘à Mlle Blanche pas pu maîtriser l'incendie. Benoit de Saint Hyacinthe.

matin à la Cathédrale au milieu d'un
grand concours de parents et d'amis.
A M. Solis et à sa famille si cruelle-

ment éprouvée “Le Clairon” offre ses-
plus sincères condoléances-


